
Antoine LOPEZ        Samedi 17 mai 2025 

Président           
  

                 à   Mme ou M. la ou le Président(e)  

               Mme ou M. l’Enseignant(e) Principal(e)   
            

J’ai l’honneur de vous transmettre par la présente la convocation le samedi 7 juin 

2025 pour : 

De 9h à 10h15 : Assises départementales (ordre du jour en annexe) 

A 10h30 : Assemblée Générale du comité départemental de judo et jujitsu du 

Tarn-et-Garonne 

Complexe sportif Aimé Padié, avenue de la Sorbonne  

82800 NEGREPELISSE 

 

ORDRE DU JOUR  de l’AG 

1.  Approbation du PV de l’AG précédente du 08/06/2024 

2. Rapports du Comité Directeur 
• Rapport moral du Président 
• Rapport d’activité de la Secrétaire Générale 
• Rapport financier du Trésorier 
• Annexes 

o Rapports d’activité des commissions  
o Rapport du Conseiller Technique Fédéral 

 
3. Arrêté des comptes annuels 2024 

4.  Rapport des vérificateurs aux comptes 

5.  VOTE d’approbation valant quitus de gestion au Comité Directeur : rapports, rapport 
de gestion et comptes de l’exercice précédent 

6.  Affectation du résultat 

7. Révisé du budget 2025 dont cotisation club fédérale présentée par le trésorier – 
Présentation et approbation 

8. Budget prévisionnel 2026 - Présentation et approbation 

9. Autres questions portées à l’ordre du jour   
(à envoyer au secrétaire général et au président du comité avant le 29 mai 2024) 

10. Informations fédérales 

11. Questions diverses 

12. Remise des distinctions 



13. Interventions des personnalités, en clôture de cette AG 

 
 

 
Rappel de l’Article 6 : « composition de l'assemblée générale »  
L'assemblée générale du comité se compose de membres avec voix délibérative :   
Les représentants des associations définies à l'article 3 des présents statuts à jour de leur cotisation 
de club fédérale et de l'enregistrement des licences de leurs membres pour la saison en cours. » 

 

J’appelle les clubs qui n’auraient pas réglé leur « cotisation club » à le faire avant la date de 

l’AG !  

 

Je compte sur votre présence et j’invite ceux qui seraient empêchés à bien vouloir m’en 

informer et à penser à compléter la procuration ou le pouvoir joints à ce courrier.   

  

Tous les documents pour l’AG seront prochainement consultables sur le site du département :  

https://tarn-et-garonne.ffjudo.com/  

 

 Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer je vous adresse, Mesdames, Messieurs, mes 

sportives salutations.  

 

 

       Pour le Président, le Secrétaire Général : 
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ANNEXE : 

 

Ordre du jour des assises  

 

Deux ateliers de 30 mn : 

 

ATELIER 1 : Activités du CD82, comment améliorer ce que l’on fait ? Quelles priorités ? 

Quelles nouvelles propositions ? 

- Les interclubs 

- Formation des arbitres et CS 

- Les équipes minimes 

- Le classement et la finale départementale 

- Les entraînement de masse 

- Judo adapté / parajudo 

- Vétérans 

- … 

 

ATELIER 2 : Dojo départemental 

- Quelles utilisations ? 

- Quelles activités actuelles et nouvelles y implanter ? 

- Quelles implications des clubs dans la gestion des manifestations ? 

 

 

10h synthèse des échanges 

 

 
 



   
                  

Procès-verbal 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET ELECTIVE DU 

COMITE DE JUDO, JUJITSU ET DISCIPLINES ASSOCIEES 
DU TARN ET GARONNE 

 

Le samedi 8 juin 2024 à 9h00 

Salle des fêtes - Base de loisirs de Monclar de Quercy 

 
 

Emargement et vérification du quorum : 

Nombre de clubs : 14 clubs présents + 4 clubs représentés = 18 clubs / 24 

Nombre de voix présentes : 540 voix + 100 voix représentés = 640 voix / 790  

Le quorum est atteint 

 

1. Présentation et Approbation du PV de l’AG précédente du 10/06/2023 
  Approuvé à l’unanimité  
 
2. Présentation des rapports du Comité Directeur 

• Rapport moral du Président 
• Rapport d’activité de la Secrétaire Générale 
• Rapport financier du Trésorier 

 

• Présentation des rapports annexes 
o Rapports d’activité des commissions  
o Rapport du Conseiller Technique Fédéral 

 

3. Arrêté des comptes annuels 2023 

4.  Rapport des vérificateurs aux comptes 

5.  VOTE d’approbation valant quitus de gestion au Comité Directeur : rapports, 
rapport de gestion et comptes de l’exercice précédent 

 Approuvé à l’unanimité  
 

6.  Affectation du résultat :  

 L’affectation du résultat au report à nouveau est validée à l’unanimité.  

7. Révisé du Budget 2024 - Présentation et approbation 

  Le budget révisé est validé à l’unanimité.  

8. Budget prévisionnel 2025 - Présentation et approbation 

 Une augmentation de la cotisation club était envisagée, en l’absence du trésorier 
celle-ci, à la demande du président, est reportée à la prochaine AG. 

 Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité. 



 

9.  Élections du comité directeur, des délégués des clubs, des représentants des enseignants 
Les différentes élections ont été gérées en simultanée, dans la mesure où une seule liste 
bloquée avait été déposée. 
 

o Élection liste bloquée (bulletin jaune) 
o Candidatures individuelles (bulletin orange) 
o Délégués des clubs (bulletin rose) 
o Représentants des enseignants (bulletin bleu)  

 
Dépouillement de l’ensemble des votes, Antoine LOPEZ est élu Président et remercie 
l’ensemble des clubs pour la confiance accordée. 
Les résultats complets se trouvent en pièce jointe. 
 
11. Autres questions portées à l’ordre du jour   
Aucune 
 
12. Informations fédérales 
Présentées par David Inquel, accompagné de Mickael Delon. 
 
13. Questions diverses 
Aucune 
 

Remise des distinctions 

Remise du trophée du comité à M. le Maire de Monclar de Quercy, Jean-Paul ALBERT 

Remise du trophée du comité à M. le Maire de La Salvetat Belmontet, président de 
l’association des maires du Tarn-et-Garonne, Bernard PEZOUS 

Alioune DIAITE, stagiaire en mission SNU, a reçu le trophée du comité ainsi qu'un livre sur 
les champions de judo, pour le remercier de son investissement tout au long de la saison.  

 

Interventions des personnalités 

Bernard PEZOUS, maire de La Salvetat Belmontet  

Jérôme BEQ, Vice-Président du Conseil Départemental  

David INQUEL, Vice-président de la FFJDA en charge de la formation 

Philippe FARGUES, vice-président secrétaire général de la Ligue Occitanie de Judo 

 

Clôture de l’AG à 12h30 

 

Tous les documents pour l’AG sont consultables sur le site du département : 
https://tarn-et-garonne.ffjudo.com/  

 
 

     Le secrétaire général : Lionel QUILLET 
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Antoine LOPEZ 

Président 
  

                  

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

AG DU 7 JUIN 2025 

 

La saison qui vient de s’écouler était la première de l’olympiade, et aussi ma 

première en tant que président du comité. Je voudrais en premier lieu souligner 

la qualité du travail réalisé par les membres de l’équipe élue en juin dernier, avec 

notre CTF et les responsables des commissions. Notre bilan est fait de réussites 

et de difficultés, mais notre action a toujours été guidée par des convictions et 

un engagement sans limite pour faire rayonner le judo dans notre département 

et faire vivre nos principes et nos valeurs : l’entraide et la prospérité mutuelle a 

bien été le fil conducteur de notre action. 

Je voudrais les en remercier. 

 

L’action du comité départemental s’est inscrite dans la continuité de ce qu’avait 

impulsé l’équipe précédente, avec la volonté de poursuivre la bonne dynamique 

sportive engagée. 

Il s’agissait pour nous de bien articuler nos  objectifs de revenir à un équilibre 

financier, de maintenir un bon niveau d’activité et de  développer encore la 

formation. 

 

Même si la situation n’était pas préoccupante, nous avons voulu 

instaurer un niveau d’activité qui soit le plus en phase avec nos moyens 

financiers. 

Pour cela, nous avons fait des choix : 

Le tournoi Label A de Moissac générait un déficit important, c’est pourquoi nous 

avons travaillé avec le club de Moissac pour réaliser les ajustements qui ont 

permis de ramener cette ligne à l’équilibre, et même à un excédent due au 

nombre de participants en forte augmentation. 

L’Open Katas a été délaissé car le coût pour le comité était élevé. 

Les entrainements de masse ont été animés par le CTF et par des enseignants du 

département. 4 entrainements ont eu lieu avec un nombre de participant.e.s 

élevé. 
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Les interclubs constituent des moments privilégiés de pratique pour nos 

plus jeunes publics et d’échanges entre les clubs, mais c’est aussi un moyen 

de les valoriser auprès des collectivités, et donc d’ancrer notre présence dans les 

territoires. 

C’est pourquoi nous faisons le choix d’un engagement fort du comité pour aider 

les clubs, et structurer au mieux ces initiatives. 

Nous devons poursuivre la sensibilisation auprès des clubs et des parents pour 

que l’environnement des tapis soit totalement apaisé. C’est un enjeu important 

qui contribue à engager durablement nos jeunes arbitres et commissaires sportifs 

dans leur parcours de formation et donc dans ces activités. 

Plusieurs clubs nous sollicitent pour organiser un tournoi lors de la prochaine 

saison, ce qui pourrait amener à instaurer un turn over, car au vue du calendrier 

sportif il semble difficile d’aller au-delà de six tournois dans l’année. 

Notre participation à la coupe de France minimes par équipes de 

départements est le prolongement de notre démarche sportive. 

C’est une belle expérience pour nos jeunes pratiquant.e.s, qui de plus, nous 

apporte une visibilité importante pour nos partenaires. 

 

La formation, est une priorité que nous déclinons selon différents axes. 

La formation des arbitres et des commissaires sportifs permet de valoriser des 

pratiquant.e.s qui sont moins enclins à s’engager dans la compétition et qui 

souhaitent s’investir différemment. C’est un facteur de fidélisation, mais c’est 

aussi un moyen pour constituer un vivier d’officiels dans une dynamique 

départementale. 

3 stages sont proposés dans le 82, auxquels s’ajoutent celui organisé dans la 

zone nord en début d’année, ainsi que celui qui a lieu avant la finale 

départementale. 

Les trois stages de perfectionnement technique Jujitsu et les trois initiatives de 

préparations aux grades que nous avons ajoutées au calendrier répondent à un 

besoin de travailler en commun sur ces activités spécifiques. 

La formation au violences sexistes et sexuelles est une obligation légale et notre 

objectif est que l’ensemble des publics qui y sont soumis puissent se former dans 

les meilleures conditions. Un financement spécifique nous as été attribué et nous 

as amené à proposer à une trentaine de participant.e.s une journée animée par 

l’association « Colosse aux pieds d’argile » en novembre 2024. Une deuxième 

journée est en phase de préparation. 

Notre investissement dans la formation nous parait essentielle. Pour les 

pratiquant.e.s elle est complémentaire à celle initiée dans les club et permet de 

proposer des lieux de rencontre et d’échange sur notre territoire.  

Pour les enseignant.e.s c’est un accompagnement dans leurs pratiques qui 

contribue à améliorer toujours plus la qualité de nos interventions. 
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Une journée de stage de judo en pratique adaptée a été organisée le 16 

avril. Cette première initiative proposée par la commission doit nous amener à 

réfléchir avec les clubs sur ce qui pourrait répondre aux besoins de développer la 

pratique du judo pour ces publics.   

 

Les pratiques pour les vétérans se développent. Des rencontres ont lieu 

dans plusieurs clubs avec un investissement de certains professeurs. De plus, 

plusieurs pratiquant.e.s s’engagent dans les compétitions vétérans, avec de bons 

résultats. 

Il y a donc une activité dans le département, et même si elle n’est pas coordonnée 

par le comité, nous pouvons réfléchir ensemble sur le besoin de mieux valoriser 

ce qui se fait déjà et les résultats obtenus individuellement, mais aussi comment 

nous pouvons impulser et coordonner une activité plus soutenue et reconnue 

localement voire au-delà. 

 

Le judo en Tarn et Garonne, c’est 23 clubs qui animent nos activités avec les 

2303 pratiquant.e.s  (+ 2 %), dont 856 femmes et 253 ceintures noires. 

Cette légère augmentation du nombre de licences n’est pas forcément à la 

hauteur de ce qui était attendu après les bons résultats aux jeux olympiques. 

Pour autant, dans le cadre du  projet 1000 dojos, deux nouveaux lieux de pratique 

ont été inaugurés dans des écoles à Montricoux et à Castelsarrasin, et nos 

interventions en milieu scolaires se sont multipliées. 

 

Je tiens à remercier les professeurs et les intervenant.e.s, les dirigeant.e.s de 

clubs et les bénévoles qui ont contribué à faire vivre toute cette activité de judo 

dans le département. 

 

Nos perspectives s’inscrivent dans un développement mesuré de notre 

activité. 

L’itinéraire des champions organisé début 2024 a été un évènement très positif 

car il a permis de créer des relations et des partenariats. Le contexte économique 

fait que certaines pistes n’ont pas pu se concrétiser. L’environnement politique 

doit nous conduire à la prudence pour ce qui concerne des évolutions des 

subventionnements publics. 

 

Notre dojo départemental devrait être terminé en fin d’année et mis à disposition 

dans les premiers mois de 2026. 

C’est un nouvel outil qui nous est apporté pour améliorer les conditions dans 

lesquelles nous mettons en œuvre nos actions, mais il doit aussi nous amener à 

réfléchir à de nouvelles initiatives au service de nos licenciés, de nos clubs et plus 

largement du judo à tous les niveaux.  
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Je termine ce rapport moral en remerciant nos partenaires, les collectivités 

territoriales, la ligue Occitanie et la fédération, ainsi que tous ceux qui du fait de 

leur soutien et de l’aide qu’ils nous apportent financièrement ou au niveau 

matériel, permettent à notre discipline de rayonner et de se développer en Tarn 

et Garonne.  

 

Le président du Comité départemental 

de judo de Tarn et Garonne 

Antoine Lopez 
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COMITE DE JUDO JU-JITSU ET DISCIPLINES ASSOCIEES DE TARN ET GARONNE 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Assemblée Générale 2025 (exercice 2024) 

Rapport d’activité du Secrétaire Générale 
 

Ordre du jour de la réunion du 26 janvier 2024 à 20h (AMM82): 

 

1-Approbation du PV de la dernière réunion 

2-le point sur nos finances 

3-préparation des élections 

4-AG extraordinaire et ordinaire pour approbation des nouveaux statuts et du 

 nouveau Règlement Intérieur. 

5-organisation de l’encadrement de l’Itinéraire des Champions 

6-questions diverses 

 

 

Ordre du jour de la réunion du 14 mai 2024 à 20h (AMM82): 

 

1-63 

2-le point sur nos finances 

3-préparation des élections : 

 

Présentation de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales : 

Stéphane CHOULEAU (MOISSAC JUDO) 

Sophie JUSMET (ALVA JUDO) 

Francis PEREZ (J.C. QUERCY VERT)  

Bernard ZULIAN (J.C. BASTIDIEN) 

 

Présentation des candidats : 

Phase 1 : Liste bloquée : 

1-Antoine LOPEZ Président (SNC judo) 

2-Lionel QUILLET Secrétaire général (Montech Arts Martiaux) 

3-Axel CROLET Trésorier général (AMM 82) 

4-Cécile SFEDJ (AMM82) 

5-Véronique NOGUERA (ALVA JUDO) 
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Phase 2 : Candidature individuelles (à élire 2 masculins et 2 féminines, donc un poste 

de féminine restera vacant) : 

Bernard LEMOZY (ARTS MARTIAUX DU CHASSELAS) 

Martine LEMOZY (ARTS MARTIAUX DU CHASSELAS) 

Jérôme MUSSEAU (MONTECH ARTS MARTIAUX) 

Nicolas NEZRY (AMM82° 

 

Délégués des clubs : (à élire 2 masculins et 1 féminine) 

Alexandrine DAILLIERE (QUERCY ARTS MARTIAUX) 

Alain LABOULFIE (MOISSAC JUDO) 

Bernard LEMOZY (ARTS MARTIAUX DU CHASSELAS) 

Jérôme MUSSEAU (MONTECH ARTS MARTIAUX) 

Lionel QUILLET (MONTECH ARTS MARTIAUX) 

 

Représentants des enseignants : 

Pauline HOEPPE BOULINGUEZ (TRT JUDO) 

Thierry DAILLIERE (QUERCY ARTS MARTIAUX) 

 

Assemblée générale, le samedi 8 juin à 9h00 

Salle des fêtes - Base de loisir de Monclar de Quercy 

 
 

ORDRE DU JOUR  

               1.  Approbation du PV de l’AG précédente du 10/06/2023 

               2. Rapports du Comité Directeur 

• Rapport moral du Président 

• Rapport d’activité de la Secrétaire Générale 

• Rapport financier du Trésorier 

• Annexes 

o Rapports d’activité des commissions  

o Rapport du Conseiller Technique Fédéral 

 

3. Arrêté des comptes annuels 2023 

                4. Rapport des vérificateurs aux comptes 

          5. VOTE d’approbation valant quitus de gestion au Comité Directeur : rapports,   

          rapport de gestion et comptes de l’exercice précédent 

6.  Affectation du résultat 

          7. Révisé du budget 2024 dont cotisation club fédérale présentée par le              

          trésorier – Présentation et approbation 

8. Budget prévisionnel 2025 - Présentation et approbation 

9.  Élections du comité directeur, des délégués des clubs, des représentants des 

enseignants 
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10. Autres questions portées à l’ordre du jour   

(à envoyer à la secrétaire générale et au président du comité avant le 29 mai 2024) 

11 Informations fédérales 

12. Questions diverses 

 

 

 

Ordre du jour de la réunion du Comité du 11 Juillet 2024 à 20 h ,  

10 Plateau des Gascous - 82000 Montauban    

 Ordre du jour : 

1) Approbation du PV de la dernière réunion  

2) Bilan de l’AG 

               3)  Organisation de l’activité du Comité directeur :  

             - Missions/responsabilités de chacun et composition des commissions 

           - Fonctionnement du Comité 

               4)  Activité - retour sur des évènements : 

- Finale départementale  

- Journée Olympique du 23/06 

- Fête des sports du conseil départemental 

     5)  Bilan tournois labellisés + projet 2024-2028 

6) Bilan actions nationales et perspectives 2024-2028 

7) Projet calendrier sportif 2024-2025 

8) Reconduction de l’accueil d’un stagiaire SNU pour 2024/2025  

9) Questions diverses 

10) Planning des réunions 

 

 

 

 

REUNION DU COMITE DU 13 Septembre 2024 à 19 h à la mairie 82000 Montricoux 

 

1) Validation CR réunion du 17 juillet (en PJ)  

2) Point la rentrée (distribution des kits de rentrée...)  

3) Regard et validation sur la plaquette de partenariat (en PJ)  

4) Activité du CD 82 (mise en place des commissions, entrainements de masse...)  

5) Le point sur le secrétariat et son organisation  

6) Proposition d'une rencontre avec les clubs  

7) Questions diverses  
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Ordre du jour du 12 décembre 2024 20h (Mairie de Montech): 

 

1-validation du PV de la dernière réunion 

- 2-bilan des stages et tournoi de ce début de saison 

- 3-activités des commissions 

- 4-point d’étape pour le dojo départemental 

- 5-Les organisations de janvier 2025 

- 6-La cérémonie des vœux 2025  

- 7-partenariats 

- 8-assises territoriales samedi 14 décembre à Toulouse 

- 9-questions diverses : "valorisation arbitrage" et la tombola sur les interclubs  

 
 

En pièce jointe le tableau des bénévoles impliqués dans « l’Itinéraire des Champions » du 2 au 5 avril 2024. 

 

     

 

Le Secrétaire Général : 

 

 

 

 

 

 

    Lionel QUILLET 

 

 



Itinéraire des Champions - organisation et missions des bénévoles
2 au 5 avril 2024 - Montauban

NOM Prénom Club Fonction
Mardi 02/04

14h - 18h

Mercredi 03/04

9h - 12h

Mercredi 03/04

13h - 18h

Jeudi 04/04

9h - 12h

Jeudi 04/04

13h - 17h

Vendredi 05/04

9h - 12h

Vendredi 05/04

13h - 16h

Taille 

T-SHIRT

QUILLET Lionel Président CD 82 RESP ORGA Générale Resp Orga Resp Orga Resp Orga Resp Orga Resp Orga Resp Orga Resp Orga L

DELON Mickael CTF RESP ORGA Générale Coordo IDC Coordo IDC Coordo IDC Coordo IDC Coordo IDC Coordo IDC Coordo IDC M

LABOULFIE Alain Membre CD 82 Resp Logistique Instal Tapis
Logistique

Transport

Logistique

Transport

Logistique

Transport

Logistique

Transport

Logistique

Transport

Logistique

Transport
XL

TROUSLOT Olivier Membre CD 82 Resp Sécurité Instal Tapis
Sécurité

Accès

Sécurité

Accès

Sécurité

Accès

Sécurité

Accès

Sécurité

Accès
Rangement XXXL

CROLET Axel Membre CD 82 Resp Finances / Achats
Restauration

Buvette

Restauration

Buvette

Restauration

Buvette

Restauration

Buvette

Restauration

Buvette
Rangement S

SFEDJ Cécile Membre CD 82 Resp Accueil / VIP Instal / Déco ACCUEIL / VIP ACCUEIL / VIP ACCUEIL / VIP ACCUEIL / VIP ACCUEIL / VIP Rangement XL

EGEA Ramon Membre CD 82 Relais interventions / Tapis Instal / Déco
ACTION Tapis

+ VIP

ACTION Tapis

+ VIP

ACTION Tapis

+ VIP

ACTION Tapis

+ VIP

ACTION Tapis

+ VIP
Rangement XL

BARRAU Albert MOISSAC JUDO Pratiquant licencié Accueil Gestion Stands Accueil Accueil Accueil M

BARRAU Delphine MOISSAC JUDO Pratiquant licencié Accueil Accueil Accueil Accueil Accueil M

BESCHI Olivier JC VERDUNOIS Enseignant Judo-Jujitsu Instal Tapis Judo Judo Rangement M

BEUREL Sophie MONTECH AM Enseignant Judo-Jujitsu Instal Tapis encadrement club XXL

CAILLOL Eric JJC BRESSOLS Pratiquant licencié Judo Judo L

CASSAET Fabienne AM MONTAUBAN 82 Pratiquant licencié Instal / Déco Restauration Buvette Restauration Accueil Restauration Rangement S

COUREAU David SC NEGREPELISSE Enseignant Judo-Jujitsu Judo Judo XXL

COUSTALS Alain MOISSAC JUDO Pratiquant licencié Accueil Sécurité accès Accueil Accueil M

CUQ Thierry AM DU CHASSELAS Pratiquant licencié Sécurité accès Sécurité accès L

DAILLIERE Alexandrine QUERCY AM Elu / Dirigeant Instal Tapis Judo Judo Judo Judo Judo Rangement S

DAILLIERE Thierry QUERCY AM Enseignant Judo-Jujitsu Judo Judo M

DOUAT Mallory AM MONTAUBAN 82 Pratiquant licencié Restauration Accueil en attente en attente Restauration Rangement L

FARGUES Catherine MOISSAC JUDO Non licencié Instal / Déco Accueil Accueil Accueil Accueil Accueil Rangement M

FARGUES Philippe MOISSAC JUDO Pratiquant licencié Instal / Déco Judo / VIP Judo / VIP Judo / VIP Judo / VIP Accueil / VIP Rangement M

GIORDANA Ludovic Autre Enseignant Judo-Jujitsu Judo L

HALOUIN Richard Les Aigles du 17 Enseignant Judo-Jujitsu Judo Judo Judo Rangement XL

LABOULFIE Colette MOISSAC JUDO Pratiquant licencié Collation IDC Collation IDC Collation IDC Collation IDC Collation IDC Rangement S

LAGLEYZES Patrick AM DU CHASSELAS Pratiquant licencié Judo Judo L

LEROY Annie QUERCY AM Pratiquant licencié Accueil Buvette Restauration Accueil L

LOPEZ Antoine SC NEGREPELISSE Enseignant Judo-Jujitsu Instal Tapis Judo Judo XL

MAYMON Marianne JC QUERCY VERT Pratiquant licencié Buvette M

MUSSEAU Jérôme MONTECH AM Elu / Dirigeant Logistique + TR Logistique + TR Logistique + TR Logistique + TR Logistique + TR Logistique + TR XXXL

NOGUERA Véronique AMIC LAIQUE VALENCE Pratiquant licencié Judo Accueil Judo Judo Accueil FFSA L

PAGES Christian JC QUERCY VERT Pratiquant licencié Accueil Accueil M

PENIN Stéphane JJC BRESSOLS Pratiquant licencié Instal Tapis Sécurité accès Sécurité accès M

PEREZ Catherine JC QUERCY VERT Elu / Dirigeant Accueil Accueil Accueil Accueil M

PEREZ Francis JC QUERCY VERT Enseignant Judo-Jujitsu Judo Judo Judo Judo M

PEYRUSSE Monique JC QUERCY VERT Pratiquant licencié Accueil Accueil M

REY Julien Autre Pratiquant licencié Instal Tapis Judo Judo Judo Judo XXL

TABONE Erick AM DU CHASSELAS Pratiquant licencié Instal Tapis Judo Judo M

TEULIERES Christine MONTECH AM Pratiquant licencié Collation IDC Collation IDC Collation IDC Collation IDC M
VIGNEAU Christelle AM MONTAUBAN 82 Pratiquant licencié Buvette L



Rapport financier 2024 

 

L’exercice du compte de résultat et du bilan arrêté au 31 décembre 2024 présente une durée 

de 12 mois, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.  

Les comptes annuels ci-joints se caractérisent par les données suivantes :  

Total du bilan : 52 873, 25€ 

Total des produits : 105 872, 56€ 

Total des charges : 105 412, 51€ 

Excédant comptable : 460, 05€  

Analyse : 

L'exercice 2024 se solde par un excédant comptable de 460, 05 €. Cet excédent est 

principalement dû à l’augmentation des subventions et aux nombreux partenariats permettant 

une faible perte sur l’itinéraire des champions. 

Les Produits du Comité : 

➢ Principalement des subventions (41 500 € contre 21 030€ en 2023), de l’aide du GE 

Occitanie pour l’emploi de notre CTF et du budget de fonctionnement de France Judo 

(20 041,41€). 

➢ De nombreux partenariats pour l’itinéraire des champions (17 660,80€). 

➢ Des recettes sur activités annexes restent stables (19 212,66€) 

Les charges du Comité : 

➢ La principale augmentation par rapport à 2023 est due à l’itinéraire des champions : 

o 12 200€ pour les champions mis à disposition par la FFJDA. 

o 4 870€ pour le transport de matériel et 16 225,06€ pour 

l’hébergement/nourriture. 

➢ Une baisse sur l’hébergement/nourriture pour les CS / Arbitres et Juges (- 3883,08€). 

Commentaire : 

➢ Lors de l’AG 2023, le Comité était en déficit de 9 702, 72€. Il avait été demandé de 
stabiliser les finances du Comité sans compromettre la qualité des évènements 
organiser. Le bilan 2024 montre que le Comité a su agir en conséquence. 
 

➢ Les Tournois de Moissac historiquement en déficit sont pour la première année en 
excédent (dû à la forte participation de judoka sur les tournois) 
 

➢ Bilan de l’itinéraire des champions 2024 : 
 

o 44 241, 21€ de charges et 43 158, 13€ → Déficit : 1 083, 08€ 
 

➢ Dans la prévision des dépenses pour le dojo départemental, l’augmentation des 

cotisations clubs est une piste à explorer d’ici la fin de l’olympiade. 



A la fin de cet exercice nos disponibilités financières s’élèvent à 38 497, 59 €  

En conclusion, les comptes annuels ont été établis selon les règles et méthodes comptables 

applicables dans le respect du principe de prudence et conformément aux règles de bases 

suivantes : 

 -Continuité de l’exploitation 

.-Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre. 

-Indépendance des exercices. 

Remerciements à : 

Antoine LOPEZ, président du CDJ82, 

Lionel QUILLET, secrétaire général du CDJ82, 

Virginie MOLTOT, secrétaire administrative Ligue OCCITANIE, 

Mickaël DELON, CTF. 

 Le trésorier :  

CROLET Axel 



Etats Comptables et Fiscaux
31/12/2024

COMITE TARN ET GARONNE

1

1 1

1

Téléphone : 

 

©
 S

a
g

e



Bilan Actif

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de recherche et développement

Fonds commercial (1)

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concession, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriel

Autres

Avances et acomptes

30 075

8 775

Immobilisations corporelles en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (2)
Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Prêts

Autres

TOTAL I ACTIF IMMOBILISE

STOCKS ET EN-COURS

CRÉANCES (3)

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

DISPONIBILITES

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (3)

TOTAL II ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission d'emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion actif (V)

38 850

38 850

Amortissements

(0)

1 968

2 523

4 491

2 208

2 044

4 447

37 273

45 973

50 464

Net (N-1)

Page 2

31/12/2023

COMITE TARN ET GARONNE

(0)

1 968

2 523

4 491

2 946

2 070

4 868

38 498

48 382

52 873

Net (N)

31/12/2024

30 075

10 743

2 523

43 341

2 946

4 868

2 070

38 498

48 382

91 723

BRUT

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres

Immobilisations grevées de droits

Autres titres immobilisés

INSTRUMENTS DE TRESORERIE

(1) Dont droit au bail (2) Dont à moins d'un an (3) Dont à moins d'un an

ENGAGEMENTS RECUS

Legs nets à réaliser : 

Acceptés par les organes statutairement compétents

Autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre

6 912

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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FONDS ASSOCIATIFS

Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves

Fonds associatif sans droit de reprise

Provisions pour charges

3 000

12 346 12 346

48 618 38 455

Provisions pour risques

DETTES (1)
Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion passif (V)

3 871 2 185

982 720

2 9054 854

53 471 41 359

3 000

TOTAL I FONDS ASSOCIATIFS

32 812 32 812

Emprunts et dettes financières diverses (3)

TOTAL IV DETTES

460 (9 703)Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)

Bilan Passif

COMITE TARN ET GARONNE

Page 3

Net (N)

31/12/2024

Net (N-1)

31/12/2023

Report à nouveau sur gestion propre

Fonds propres

Autres fonds associatifs

Fonds associatif avec droit de reprise

- Apports

- Legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés

- Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables par l'organisme

Provisions réglementées

Droits des propriétaires (Commodat)

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

TOTAL II PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Sur autres ressources

Sur subventions de fonctionnement

FONDS DEDIES

TOTAL III FONDS DEDIES

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance (1)

(1) A plus d'un an A moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque

(3) Dont emprunts participatifs

ENGAGEMENTS DONNES

4 854

- Subventions d'investissement affectés à des biens renouvelables

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES

PRODUITS D'EXPLOITATION (1) :

- Achat de marchandises

- Achats de matières premières et autres approvisionnements

- Autres achats et charges externes

41 029 39 101

21 249 6 665

0

4 792 2 218

(738) (992)

1 380 2 238

100 003 74 985

(70) (10 475)

530 772

888

31/12/2023

1 563 1 424

105 342 68 228

- Impôts, taxes et versements assimilés

- Salaires et  traitements

105 413 78 703

253

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION ( I - II)

31/12/2024

COMITE TARN ET GARONNE

Page 4

Compte de Résultat en liste

- Ventes de marchandises

- Production vendue [biens et services]

42 592 40 525

Dont à l'exportation :

- Production stockée

- Production immobilisée

- Produits nets partiels sur opérations à long terme

- Subventions d'exploitation

- Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges

- Cotisations

- Autres produits

TOTAL I PRODUITS D'EXPLOITATION

41 500 20 150

CHARGES D'EXPLOITATION (2) :

Variation de stocks

Variation de stocks

- Charges sociales

- Dotations aux amortissements et aux provisions

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements

- Sur immobilisations : dotations aux provisions

- Sur actif circulant : dotations aux provisions

- Pour risques et charges : dotations aux provisions

- Subventions accordées par l'association

- Autres charges

TOTAL II CHARGES D'EXPLOITATION

(25)

PRODUITS FINANCIERS :

- De participation (3)

- D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)

- Autres intérêts et produits assimilés (3)

- Reprises sur provisions et transferts de charges

- Différences positives de change

- Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

530 772TOTAL III PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES :

- Dotations aux amortissements et aux provisions

- Intérêts et charges assimilées (4)

- Différences négatives de change

- Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV CHARGES FINANCIERES

530 7722. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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PRODUITS EXCEPTIONNELS :

31/12/202331/12/2024

COMITE TARN ET GARONNE

Page 5

Compte de Résultat en liste - suite

- Sur opérations de gestion

- Sur opérations en capital

460 (9 703)3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V PRODUITS EXCEPTIONNELS

- Reprises provisions et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

- Sur opérations de gestion

- Sur opérations en capital

TOTAL VI CHARGES EXCEPTIONNELLES

- Dotations aux amortissements et aux provisions

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

105 873 69 000TOTAL DES PRODUITS ( I + III + V + VIII )

105 413 78 703TOTAL DES CHARGES ( II + IV + VI + VII + IX )

460 (9 703)EXCEDENT OU DEFICIT

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

- Bénévolat

- Prestations en nature

TOTAL

- Dons en nature

PRODUITS

- Secours en nature

- Mise à disposition gratuite de biens et services

TOTAL

- Personnel bénévole

CHARGES

Impôts sur les bénéfices (VII)

- Engagements à réaliser sur ressources affectées (IX)

- Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs (VIII)

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Détail des comptes
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Bilan Actif (Association)

Brut Amortissements
Variation

En valeur En %

Détail des Comptes
COMITE TARN ET GARONNE

© Sage - Sage 100 Etats comptables et fiscaux 17.01

Net Net N-1
31/12/2024 31/12/2023

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

30 075,04 30 075,05 -0,01 -0,01 0,00Install. tech., matériel et outillage indust.

30 075,04215400 Matériel audio et sono. 30 075,04 30 075,04

281540 Amort. mat.audiovisuel -30 075,0530 075,05 -30 075,05

10 743,29 8 774,89 1 968,40 1 968,40 0,00Autres

9 036,29218300 Matériel de bureau & informati 9 036,29 9 036,29

1 707,00218320 Matériel informatique 1 707,00 1 707,00

281830 Amort. Matériel de bureau & in -8 774,898 774,89 -8 774,89

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

2 523,00 2 523,00 2 523,00 0,00Autres

2 523,00275000 Dépôts & cautions versés 2 523,00 2 523,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISE  ( I ) 43 341,33 38 849,94 4 491,39 4 491,39 0,00

STOCKS ET EN-COURS

2 946,00 2 946,00 2 208,00 738,00 33,42Stocks et en-cours

2 946,00372100 Stock passeports 2 946,00 2 208,00 738,00 33,42

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES

CRÉANCES

4 868,00 4 868,00 4 447,08 420,92 9,47Créances usagers et comptes rattachés

4 868,00411100 CLIENTS 4 868,00 4 447,08 420,92 9,47

2 070,27 2 070,27 2 044,29 25,98 1,27Autres créances

1 372,23409700 Fournisseur - autres avoirs 1 372,23 1 372,23

672,06409800 R.R.R. à obtenir, avoirs  non re 672,06 672,06

25,98471000 Compte d'attente 25,98 25,98

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

INSTRUMENTS DE TRESORERIE

DISPONIBILITES

38 497,59 38 497,59 37 273,39 1 224,20 3,28Disponibilités

19 284,21512001 CPTE COURANT CREDIT A 19 284,21 6 119,50 13 164,71 215,13

1 203,99512002 COMPTE CREDIT AGRICOLE 1 203,99 1 198,00 5,99 0,50

15 840,73512003 COMPTE CREDIT AGRICOLE 15 840,73 25 816,25 -9 975,52 -38,64

920,76512005 CPTE COURANT CREDIT A 920,76 964,89 -44,13 -4,57

1 247,90531000 CAISSE EUROS 1 247,90 3 174,75 -1 926,85 -60,69

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

TOTAL ACTIF CIRCULANT  ( II ) 48 381,86 48 381,86 45 972,76 2 409,10 5,24

TOTAL ACTIF ( I + II + III + IV + V ) 91 723,19 38 849,94 52 873,25 50 464,15 2 409,10 4,77

X
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Bilan Passif (Association)

Variation

En valeur En %

Détail des Comptes
COMITE TARN ET GARONNE

© Sage - Sage 100 Etats comptables et fiscaux 17.01

Net Net N-1
31/12/2024 31/12/2023

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres

32 811,61 32 811,61 0,00Fonds associatif sans droit de reprise

102000 Fonds associatifs 32 811,61 32 811,61

3 000,00 3 000,00 0,00Réserves

106820 Réserves projet associati 1 500,00 1 500,00

106880 Autres réserves F.F.J.D.A 1 500,00 1 500,00

12 345,84 12 345,84 0,00Report à nouveau sur gestion propre

110000 Report a nouveau sole créditeur 15 692,68 15 692,68

119000 Repport à nouveau (solde débiteur) -3 346,84 -3 346,84

Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) 460,05 -9 702,72 10 162,77 104,74

Autres fonds associatifs

TOTAL FONDS ASSOCIATIFS  ( I ) 48 617,50 38 454,73 10 162,77 26,43

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

FONDS DEDIES

DETTES

982,46 719,96 262,50 36,46Emprunts et dettes financières diverses

455000 TIERS NOTE DE FRAIS A PAYER 982,46 719,96 262,50 36,46

3 871,26 2 184,71 1 686,55 77,20Dettes fournisseurs et comptes rattachés

401000 Fournisseurs 3 871,26 2 184,71 1 686,55 77,20

TOTAL DETTES  ( IV ) 4 853,72 2 904,67 1 949,05 67,10

TOTAL PASSIF ( I + II + III + IV + V ) 53 471,22 41 359,40 12 111,82 29,28

X
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Compte de Résultat - Page 1 (Assoc)

Variation

En valeur En %

Détail des Comptes
COMITE TARN ET GARONNE

© Sage - Sage 100 Etats comptables et fiscaux 17.01

Net Net N-1
31/12/2024 31/12/2023

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

PRODUITS D'EXPLOITATION

1 563,00 1 424,00 139,00 9,76Ventes de marchandises

707200 VENTES BOUTIQUE 395,00 395,00

707300 VENTE PASSEPORTS 1 168,00 1 424,00 -256,00 -17,98

41 029,47 39 100,88 1 928,59 4,93Production vendue (biens et services)

706100 FFJDA budget fonctionnement judo 13 258,64 12 610,58 648,06 5,14

706620 FFJDA FND 1 775,40 1 872,75 -97,35 -5,20

706660 GE OCCITANIE AIDE ENC TECHN 6 782,77 6 916,31 -133,54 -1,93

708800 RECETTES ACTIVITES ANNEXES 19 212,66 17 701,24 1 511,42 8,54

MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 42 592,47 40 524,88 2 067,59 5,10

41 500,00 20 150,00 21 350,00 105,96Subventions d'exploitation

741100 AIDE TOURNOI NATIONAL 800,00 400,00 400,00 100,00

741200 SUBVENTION ANS 11 500,00 6 500,00 5 000,00 76,92

741300 SUBVENTION DRJSCS 4 400,00 4 400,00

742100 SUBVENTION CONSEIL DEP 19 500,00 11 250,00 8 250,00 73,33

742200 SUBVENTION MAIRIE 2 800,00 2 000,00 800,00 40,00

742300 SUBVENTION CONSEIL REGIONAL 1 000,00 1 000,00

742400 SUBVENTIONS CDOS 82 1 500,00 1 500,00

21 249,30 6 664,86 14 584,44 218,83Cotisations

756100 COTISATIONS CLUBS 3 588,50 2 965,50 623,00 21,01

756300 PARTENARIAT 17 660,80 3 699,36 13 961,44 377,40

0,32 887,81 -887,49 -99,96Autres produits

754120 ABANDON DE FRAIS BENEVOLES 880,00 -880,00 -100,00

758000 PROD DIV GEST° COUR 0,32 7,81 -7,49 -95,90

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION  ( I ) 105 342,09 68 227,55 37 114,54 54,40

CHARGES D'EXPLOITATION

4 791,78 2 217,76 2 574,02 116,06Achat de marchandises

607100 ACHAT MARCHANDISES DIVERS 2 210,60 781,80 1 428,80 182,76

607120 LIGNE BOUTIQUE FFJDA 1 681,18 535,96 1 145,22 213,68

607300 ACHAT PASSEPORTS 900,00 900,00

-738,00 -992,00 254,00 25,60Variation de stocks

603721 VARIATION STOCK PASSEPORTS -738,00 -992,00 254,00 25,60

1 380,08 2 238,18 -858,10 -38,34Achats de matières premières et autres approv.

602241 COUPES MEDAILLES TROPHEES 1 380,08 2 238,18 -858,10 -38,34

100 003,37 74 985,49 25 017,88 33,36Autres achats et charges externes

605300 MATERIEL DE COMMUNICATION 1 514,04 -1 514,04 -100,00

606110 CARBURANT 24,00 24,00

606300 PETIT EQUIPEMENT ENTRETIEN 238,40 1 241,76 -1 003,36 -80,80

606400 FOURNITURES ADM ET DE BUREAU 286,73 312,12 -25,39 -8,13

606450 IMPRIMES RELEVE COPIES 600,91 165,70 435,21 262,65

606800 TENUES DIVERSES 3 150,89 2 324,43 826,46 35,56

613510 Loc. mat. évènem. sport. 1 500,00 1 500,00

613560 Location Véhicule de Transport 150,00 150,00

615610 MAINTENANCE GENERALE 519,50 -519,50 -100,00

616000 PRIMES ASSURANCES 450,00 427,40 22,60 5,29

621100 MISE A DISPOSITION PERSONNEL 21 917,95 18 716,79 3 201,16 17,10

621110 MISE A DISPO PRESTA EXT SAISIE COMP 1 400,00 1 400,00

621120 MISE A DISPOSITION ATHLETES FFJDA 12 220,00 12 220,00

621200 MISE A DISPOSITION BUVETTE 300,00 -300,00 -100,00

622600 HONORAIRES 2 160,00 5 877,22 -3 717,22 -63,25

622801 SECOURISTES 2 563,00 2 392,50 170,50 7,13

623400 CADEAUX 2 054,83 1 822,91 231,92 12,72

624112 TRANSPORT DE MATERIEL 4 870,00 4 870,00

624700 TRANSPORTS COLLECTIF -3 042,20 3 005,00 -6 047,20 -201,24

625101 Déplacements train 79,00 79,00

625102 DEPLACEMENTS AVION 220,75 -220,75 -100,00

625103 TAXI PARKING PEAGES 20,00 3,10 16,90 545,16

625110 IND KMS ARB CS JUGES 4 647,70 5 182,35 -534,65 -10,32

625150 IND KMS CT + FORMATEURS 86,80 123,38 -36,58 -29,65

625160 IND KMS DIRIGEANTS 99,40 1 624,76 -1 525,36 -93,88
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Compte de Résultat - Page 1 (Assoc)

Variation

En valeur En %

Détail des Comptes
COMITE TARN ET GARONNE

© Sage - Sage 100 Etats comptables et fiscaux 17.01

Net Net N-1
31/12/2024 31/12/2023

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

625210 IND FRAIS ARB CS JUGES 4 444,50 4 394,00 50,50 1,15

625250 IND FRAIS CT + FORMATEURS 200,00 50,00 150,00 300,00

625280 INDEMNITES FRAIS DIVERS 272,00 -272,00 -100,00

625610 HEBERGEMENT REPAS  ARB + CS + JUGES 7 547,68 11 430,76 -3 883,08 -33,97

625630 HEBERGEMENT NOURRITURE ATHLETES 6 918,95 5 591,45 1 327,50 23,74

625650 HERB NOURRITURE CT + FORMATEURS 165,00 76,40 88,60 115,97

625660 HEBERGEMENT NOURRITURE DIRIGEANTS 4 087,71 1 092,42 2 995,29 274,19

625680 HEBERGEMENT NOURRITURE DIVERS 16 225,06 309,55 15 915,51 5141,50

625700 RECEPTION 1 589,86 867,01 722,85 83,37

625710 ASSEMBLEES GENERALES 107,02 107,02

625750 BILLETS EVENEMENTS SPORTIFS 540,00 800,00 -260,00 -32,50

626100 AFFRANCHISSEMENTS 46,44 46,44

626200 TELEPHONE 737,29 -737,29 -100,00

627000 SERVICES BANCAIRES 149,24 119,90 29,34 24,47

628100 COTISATIONS 2 504,50 2 071,00 433,50 20,93

253,32 -253,32 -100,00Dotations aux amortissements sur immobilisations

681120 DAP Immo. corporelles 253,32 -253,32 -100,00

-24,72 -24,72Autres charges

658000 Charges div. gest. cour. -24,72 -24,72

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION  ( II ) 105 412,51 78 702,75 26 709,76 33,94

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION  ( I - II ) -70,42 -10 475,20 10 404,78 99,33

PRODUITS FINANCIERS

530,47 772,48 -242,01 -31,33Autres intérêts et produits assimilés

768000 AUTRES PRODUITS FINANCIERS 530,47 772,48 -242,01 -31,33

TOTAL PRODUITS FINANCIERS  ( III ) 530,47 772,48 -242,01 -31,33

CHARGES FINANCIERES

2. RÉSULTAT FINANCIER  ( III - IV ) 530,47 772,48 -242,01 -31,33

X
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Compte de Résultat - Page 2 (Assoc)

Variation

En valeur En %

Détail des Comptes
COMITE TARN ET GARONNE

© Sage - Sage 100 Etats comptables et fiscaux 17.01

Net Net N-1
31/12/2024 31/12/2023

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

3. RÉSULTAT COURANT AV. IMPOTS  (I -II +III - IV) 460,05 -9 702,72 10 162,77 104,74

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL DES PRODUITS ( I + III + V + VIII ) 105 872,56 69 000,03 36 872,53 53,44

TOTAL DES CHARGES ( II + IV + VI + VII  + IX ) 105 412,51 78 702,75 26 709,76 33,94

EXCEDENT OU DEFICIT 460,05 -9 702,72 10 162,77 104,74

EVAL. DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS

CHARGES

X
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DE L'ACTIF IMMOBILISÉ

Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Personnel et charges sociales à récupérer

ÉTAT DES CRÉANCES A plus d'1 an

État et autres collectivités publiques

TOTAL GÉNÉRAL 6 912 6 912

A 1 an au plusMontant brut

Prêts (1) (2)

4 868 4 868

6 912 6 912

Autres créances immobilisées

Usagers

Confédération, Fédération, Asso. & organismes apparentés

Débiteurs divers 2 044 2 044

ÉTAT DES DETTES A plus de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 4 854

A 1 an au plusMontant brut De 1 à 5 ans

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Usagers avances reçues

Dettes relatives au personnel

État et autres collectivités publiques

Dettes sur immo. et comptes rattachés

Autres dettes

3 8713 871

982982

4 854

État des Créances et Dettes

COMITE TARN ET GARONNE

Page 12

TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

TOTAL  :

Conf., Fédération, Asso. & organ. appar

TOTAL  : 4 854 4 854

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice
(2) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

43 341

43 341

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

RUBRIQUES

Acquisitions
apports, création

virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel

Installations générales, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

40 818

10 743

40 818

30 075

10 743

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations mises en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immo. financières

2 523

2 523

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations évaluées par mises en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

2 523

2 523

Install. techn., matériel et out. industriels 30 075

Immobilisations

COMITE TARN ET GARONNE

Page 13

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

38 850

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

38 850

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel

Installations générales, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

8 775 8 775

38 850 38 850

Terrains

Installations techn. et outillage industriel 30 07530 075

Page 14

Amortissements

COMITE TARN ET GARONNE

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Comptes

COMITE TARN ET GARONNE
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Nature des immobilisations Montant Taux
d'amortissement

Durée
d'amortissement

ACQUISITIONS DES IMMOBILISATIONS

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Comptes

COMITE TARN ET GARONNE
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Nature des
immobilisations

Valeur actuelle Amortisse-
ments

pratiqués

Valeur
résiduelle

TOTAUX

CESSIONS DES IMMOBILISATIONS

Prix
cession

Différentiel
réalisé

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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COMITE TARN ET GARONNE
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AFFECTATION DE L'EXCEDENT DISPONIBLE DEFINITIVEMENT ACQUIS

- Excédent comptable définitivement acquis

- Report à nouveau antérieur

- Prélèvement, le cas échéant, sur les réserves dont notamment la
reprise de fonds antérieurement affectés au projet associatif

- Report à nouveau

- Réserves (dont celles pour le projet associatif)

- Fonds associatifs sans droit de reprise

ORIGINES

AFFECTATIONS

31/12/2024 31/12/2023

31/12/202331/12/2024

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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COMITE TARN ET GARONNE
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EMPLOIS ET EVALUATIONS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Prestations

Personnel bénévole

TOTAL

Exercice clos le

EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature

TOTAL

Exercice clos le

31/12/24

31/12/24

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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COMITE TARN ET GARONNE
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TOTAUX

EVOLUTION DE LA RESERVE DE TRESORERIE

PROVISIONS
REGLEMENTEES

RESERVES

Par majorationSur affectation
des résultats

Cumulée

Reprise antérieure

Exercice N-6

Exercice N-5

Exercice N-4

Exercice N-3

Exercice N-2

Exercice N-1

Exercice N

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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ACTIVITES ASSOCIATIVES

COMITE TARN ET GARONNE
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Reports
Excédents

TOTAUX

ANALYSE DES REPORTS A NOUVEAUX

Reports
Déficits

Reports
Excédents

Reports
Déficits

GESTION PROPRE GESTION CONVENTIONNEE

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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COMITE TARN ET GARONNE
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TABLEAU DE SUIVI DES DONS EN NATURE RESTANTS A VENDRE

Dons en
nature

A nouveau
(stock initial)

Utilisés Sortis
Vendus

Stockés Solde
(stock final)

A B C E = A - B - C + D 

TOTAUX

UTILISATION PAR L'ASSOCIATION OU LA FONDATION

D

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Ressources

COMITE TARN ET GARONNE
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Montant initial Fonds à 
engager au 

début de
l'exercice

Utilisation en
cours

d'exercice
(7894)

Engagement à
réaliser sur
nouvelles

ressources
affectées

(6894)

Fonds restants
à engager en
fin d'exercice

A B C D = A - B + C 

TOTAL

A- SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES

Ressources Montant initial Fonds à 
engager au 

début de
l'exercice

Utilisation en
cours

d'exercice

Engagement à
réaliser sur
nouvelles

ressources
affectées

(6895 ou 6897)

Fonds restants
à engager en
fin d'exercice

A B C D = A - B + C 

TOTAL

B-  RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC, DES LEGS  ET DES
DONATIONS

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Legs et donations
autorisés par

l'administration

COMITE TARN ET GARONNE
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Encaissements Décaissements
et virements

pour
affectation
définitive

Solde des legs
et donations en

début
d'exercice

Solde des legs
et donations en
fin d'exercice

TOTAUX

TABLEAU DE SUIVI DES LEGS ET DONATIONS

A B C D = C + A - B

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Libellé

COMITE TARN ET GARONNE

Page 24

Solde au début
de l'exercice

Augmentations Diminutions Solde à la fin
de l'exercice

TOTAL

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS

A B C D = A + B - C

Fonds associatifs sans droit
de reprise

Ecart de réévaluation

Fonds associatifs avec droit
de reprise

Réserves

Report à nouveau

Résultat comptable de
l'exercice

Subventions
d'investissements non
renouvelables par
l'organisme

Provisions réglementées

Droits des propriétaires
(commodat)

Période du 01/01/24 au 31/12/24

07/05/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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RAPPORT CULTURE JUDO 

KAGAMI BIRAKI 2025 

C’est le 25 janvier 2025 à la maison des arts martiaux, infrastructure mis à disposition par la municipalité de 

Montauban, que s’est tenue la traditionnelle cérémonie des vœux organisée par le Comité Départemental de 

judo du Tarn et Garonne. 

 

L’ensemble des bénévoles du comité et du club de l’AMM 82 étaient à la manœuvre pour la logistique. 

Cette cérémonie marquant le début symbolique de la nouvelle année d’entrainement, s’est déroulée dans une 

atmosphère solennelle et conviviale. Une centaine de ceintures noires mais aussi des plus jeunes sont venus pour 

honorer les nouveaux promus devant une dizaine de hauts gradés, d’élus territoriaux (Mr Rodolphe PORTOLES 

du Conseil Régional, Mr José GONZALES du Conseil Départemental de Mr Philippe FARGUES pour le CDOS 82) et 

de Présidents de Comités. 

Après un discours d’ouverture de Ramon EGEA  7 -ème Dan, rappelant les valeurs de persévérance, de respect 

et de progression, ce fut au tour d’Antoine LOPEZ Président du Comité départemental de souhaiter la bienvenue 

aux invités et à tous les judokas. 

Le temps fort a été la remise des diplômes aux 23 nouvelles ceintures noires accompagnées de leur parrain, 

soulignant la reconnaissance des efforts fournis.  

La distribution se poursuivit avec des remises de diplômes aux 3 nouveaux deuxième Dan, 2 troisième Dan et 3 

quatrième Dan. 

 

Plusieurs démonstrations de katas ont été présentées, mettant en valeur l’engagement et les progrès réalisés 

par des licenciés Tarn et Garonnais. Merci à l’ensemble des couples ayant réalisé de très belles prestations. 

Puis ce fut une mise à l’honneur des nouveaux enseignants certifiés ou des stagiaires en formation, montrant la 

dynamique du Comité dans ce domaine. 

D’autre part, des judokas ayant été particulièrement impliqués dans la vie de leur club se sont vus décernés des 

distinctions fédérales en reconnaissance de leur implication. 

Ces moments ont étés accueillis avec émotion et fierté, tant par les récipiendaires que par leurs proches. 

La cérémonie a été marquée par les prises de paroles deux partenaires privés : 

 - Julie MERCY, directrice commerciale du groupe HIS, propriétaire de plusieurs hôtels sur la Région, dont le village 

des chaumes à Montauban (Ibis budget, Ibis et Ibis style) 

- Patricia GAILLARDEAU, chargée de communication pour le Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées, partenaire du 

Comité depuis dix ans. 

A ce titre et parce qu’elle fait valoir ses droits à la retraite, un Trophée lui a été remis pour la remercier de son 

engagement aux cotés du judo Tarn et Garonnais. 

 

La cérémonie s’est conclue autour d’un moment convivial, permettant aux pratiquants, aux familles et aux 

encadrants de partager un pot de l’amitié et d’échanger dans une ambiance chaleureuse. Un repas chez notre 

partenaire, le Restaurant La Boucherie Albasud clôtura cette soirée. 

Ce Kagami Biraki 2025 a été un beau moment de cohésion et de transmission, lançant l’année sur des bases 

solides, dans l’esprit du judo tel que le souhaitait Jigoro Kano : un lieu où chacun progresse, grandit et aide les 

autres à en faire autant. 

 

 

                                                                                                                            Véronique NOGUERA  

Déléguée Culture Judo CD JJDA 82 

 



RAPPORT DISTINCTIONS 

REMISES KAGAMI BIRAKI 2025 

 

 MEDAILLES FEDERALES 

 

Diplômes D’implication 

DONNADIEU TOM (JC Bastidien) arbitre 

MUSSEAU CLEMENCE (Montech Arts Martiaux) Commissaire sportif 

OLIVE LUCIE (Judo Jujitsu Club Bressols) arbitre 

NOGUERA FLORIAN (ALVA Judo) enseignant 

 

Diplômes de Reconnaissance 

ASTIE HUGO (Terrasses et Rives du Tarn) Formateur adjoint arbitrage 

BEUSTE ALAIN (Judo Club Castelsarrasinois) Président de club 

LACAU YOANN (Arts Martiaux Montauban 82) Enseignant et Commissaire sportif 

MUSSEAU JEROME (Montech Arts Martiaux) Président de club 

SFEDJ CECILE (Arts Martiaux Montauban 82) Membre du Comité et Présidente de club 

 

Trophée  SHIN – HENRI COURTINE 

LEMOZY BERNARD (Arts Martiaux du Chasselas)  

Membre du Comité, enseignant, formateur Jujitsu et Commissaires Sportifs 

 

Médailles de la Jeunesse, des Sports et de l’engagement associatif 
Il est à noter également que trois licenciés ont obtenu en 2024 des médailles de la jeunesse et 

des sports et de l’engagement associatif : 

Véronique NOGUERA (présidente sur plusieurs olympiades de l’ALVA judo) médaille de bronze 

Pascal BOSCREDON (président du TRT judo 82) médaille de bronze 

Lionel QUILLET (15 années à la présidence du comité) médaille d’Or 

 

Véronique NOGUERA 



Compte-Rendu CORG pour AG du 07/06/25 

 

Suite à la réunion du comité départemental en date du mois de juillet 24, j’ai pris 

de la responsabilité de la CORG au niveau départemental. 

J’ai pu noter une bonne identification des clubs de cette prise de fonction. 

Durant cette saison à ce jour plusieurs grades ont été validés, ainsi que plusieurs 

validations de l’UV 4 pour les divers grades aussi bien en technique qu’en 

compétition 

A ce jour :  -    4 x 1er dan validés 

- 36 x UV 4 validés pour le 1er dan / 9 pour le 2ème dan 

 

Cependant, il faut être vigilants lors de la remise des passeports car certains ne 

sont pas remplis correctement sans gravité mais qui peut faire perdre du temps, 

(feuille de grade non signée, numéro de licence…) 

Pour ceux qui déposent directement à la ligue le passeport, être attentif au délai 

entre les grades. 

Retour assez rapide de la validation par la ligue 

 

Je vous demande de prendre en photo le passeport remis au cas où il viendrait à 

être égaré. 

 Je tiens à noter qu’il y a un bon échange entre les différents référents des 

commissaires sportifs et d’arbitrage pour le suivi des validations des UV, ainsi 

qu’avec la responsable de la culture judo pour le suivi des validations des grades, 

ce qui permet un travail en amont pour la préparation de la cérémonie des vœux. 

 

En espérant répondre au mieux à vos attentes dans les meilleurs délais. 

Merci de votre attention  

 

                                                                                                       Martine Lemozy 



RAPPORT COMMISSION D’ARBITRAGE : 

COMMISSAIRES SPORTIFS 2024 
 

 

Durant l’année 2024, 10 compétitions et tournois ont été réalisés sur les différents sites de 

Beaumont de Lomagne, Bressols, Meauzac Molières Montauban, Moissac, Saint-Sardos, 

Valence d’Agen. 

 

 Il est important de noter que nous avons abandonné depuis septembre les formations 

d’initiation à la fonction de commissaire sportif, en amont des tournois interclubs. N’ayant pas 

de retour des présents lors de ces tournois, car ils sont impliqués dans l’organisation du club 

qui gère l’animation. 

 

Cependant, nous réalisons différentes formations sur divers lieux pour couvrir tout le 

département, et initier les jeunes à la fonction de commissaires sportifs. A ce moment-là, 

diverses mises en situation sont réalisées, ce qui est bénéfique à un travail d’approche en amont 

des compétitions. 

 

Nous pouvons féliciter tous les participants bénévoles et titrés qui répondre toujours présents et 

leur assiduité est un exemple d’engagement qui permet le bon fonctionnement des tournois. 

 

A partir de la prochaine saison, les candidats à l’unité de valeur pour le 1er dan devront 

initialement réaliser le stage théorique avant de se présenter à la partie pratique de l’UV. 

Le but de ce fonctionnement étant d’approfondir leurs connaissances et de se familiariser avec 

l’évolution du règlement.  

 

Certains d’entre eux ont vu leur implication et leur efficacité récompensées par l’obtention du 

niveau de CS départemental : 

* DEJEAN Oliver Montech AM 82, le 17/11/24 

* JONAS Adrianne Les Aigles du 17, le 29/03/2025 

* NAIDJA Nelya Montech AM 82 le 29/03/25 

 

 

Je remercie Axel pour la gestion des convocations et Jérôme pour la gestion du matériel 

informatique, ce travail en collaboration de nous trois permet une bonne efficacité pour la 

gestion des compétitions. 

 

 

Merci de votre attention. 

 

Bernard Lemozy 

 

 
 

 

       

 

 



COMPTE RENDU DE LA COMMISSSION DE JUJITSU 2024 

 

Durant l’année 2024, 3 stages de jujitsu se sont déroulés comme prévu. 

Le 2 Mars 24, à Bressols a eu lieu 1er stage de perfectionnement technique où la 

thématique s’est organisée autour du Goshin jistsu.  Nous avons comptabilisé 

une trentaine de participants. 

 

          

 

 

 

 

 

Le deuxième stage s’est déroulé à Durfort Lacapelette le 4 Mai, le thème qui a 

été étudié était la Self Défense. Bonne humeur et convivialité étaient au 

rendez-vous. La matinée s’est terminée par un repas à tous étaient conviés  

 

 

 

 

 

 

 

Le troisième stage s’est déroulé à Montauban le 16 novembre 24, le travail était 

orienté sur le self défense.  

 

 

 

 

 

 



 

Nous pouvons observer une stabilité des participants soit une trentaine de 

judokas lors des différents stages, avec une implication de tous, qui ont fourni un 

travail intensif d’où des stages dynamiques, satisfaisants tous les participants.  

 

Nous remercions tous les clubs qui nous ont accueilli, pour leur gentillesse et 

pour leur hospitalité. 

 

Je tiens à remercier le formateur Monsieur Ahmed Chabi pour son 

investissement, ses compétences, son dynamisme, ainsi que Monsieur Ramon 

Egea, pour sa présence et son soutien dans les stages. Nous avons pu partager 

les connaissances avec tous les stagiaires, rendant ces stages stimulants.  

 

Bernard Lemozy 



RAPPORT DU CONSEILLER TECHNIQUE FEDERAL 

  
Le rapport d’activité ci-dessous est établi pour l’année civile 2024. 

 

 
 

1. Clubs et Licences :  
 

Le comité compte 24 clubs après la fermeture de l’AS du Moulin, dont 3 clubs de disciplines associées. 

Deux clubs n’ont plus d’activité, attendant une « reprise » : Budo Occitan et Saint-Hilaire Montauban ; 

quelques-uns montrent des signes d’essoufflement… il convient de les rencontrer. 

 

Pour continuer de progresser, la structuration de nos clubs continue : 

- 2 inaugurations de « 1000 dojos » à Montricoux et Castelsarrasin, en présence de personnalités, 

- Soutien aux demandes de subvention, notamment via les Projets Sportifs Fédéraux,  

- Accompagnement aux formations professionnelles (2 stagiaires BPJEPS et 1 CQP en 2024), 

 

La construction du dojo départemental avance, fin des travaux prévus début 2026… un outil essentiel ! 

 

Le nombre de licenciés pour le comité est stable depuis la période covid : environ 2300 licences ! 

 

A noter, la belle évolution licences de 4 clubs (au-delà de +20% par rapport à N-1) :  

AM Théopolitain, JC Beaumontois, AM du Chasselas, Budo Iaïdo / Jodo. 

Également la progression constante sur 5 ans : JC Quercy Vert, JC Beaumontois, Quercy AM, Moissac Judo. 

 
   

    Evolution du nombre de licences par clubs sur les dernières saisons 

 
 

 

 

10 clubs labellisés depuis 2023 
 

• 3 x Label Argent : TRT Judo 82, AM Montauban 82 et Quercy AM (dont label para judo) ; 

• 7 x Label Bronze : JC Beaumontois, JC Verdunois, JJC Bressols, Moissac Judo, Montech AM, 

SC Nègrepelisse et JC Castelsarrasinois. 



2. Compétitions départementales et régionales 
 

a. Championnats départementaux / interdépartementaux (1er niveau de sélection) 

 

✓ Le Critérium Benjamins s’est tenu le 27/01/2024 à Cahors : 

- 92 jeunes dont 28 benjamines & 36 benjamins du T&G  ➔ 22% des licenciés  

- 14 clubs du T&G 
 

✓ La Coupe Minimes s’est tenue le 13/01/2024 à Montauban : 

- 71 jeunes dont 21 minimes filles & 31 minimes garçons du T&G ➔ 33% des licenciés  

- 13 clubs du T&G 
 

✓ Les Chpts de zone Nord Cadets 2ème division & espoirs se sont tenus le 28/01/2024 à Cahors :   

- 125 jeunes dont 10 cadettes & 16 cadets du T&G   ➔ 20% des licenciés  

- 9 clubs du T&G 
 

✓ Les Chpts de zone Nord Seniors 3ème division se sont déroulés le 17/03/2024 à Réalmont :   

- 90 seniors dont 7 féminines & 19 masculins du T&G   ➔ 4% des licenciés  

- 10 clubs du T&G 
 

Pour les juniors et seniors 1ère et 2ème division depuis 2023/2024, les sélections se font désormais 

directement au niveau régional, en raison du faible nombre de participants en zone ! 

 
 

b. Tournois Nationaux 

 

➢ Tournoi Juniors et Minimes, les 23 & 24 novembre 2024 à Moissac :  
 

Toujours identifié comme un week-end référence dans le Sud-Ouest, le comité maintient son organisation 

sur Moissac avec les juniors et les minimes ! 

Cette 27ème édition a connu un beau succès, avec le Label A fédéral qui permet aux juniors 

d’engranger des points dans la « ranking liste nationale ». 
 

Quelques ajustements cette saison avec : 

- une demande de subvention à la ville pour l’équilibre budgétaire, 

- le paiement en juniors (10€) et en minimes (5€) réalisé à l’avance via helloasso, 

- une réduction des aires de sécurité pour une meilleure circulation dans la salle. 
 

En juniors, participation en hausse de 43% (344 combattants) avec des clubs venus de toute la France. 

Quelques chiffres clés : 11 ligues / 50 comités / 142 clubs / 30 top 20 de la ranking / 22 arbitres et 17 CS 
 

En minimes, une fréquentation encore en hausse cette saison (+17%) avec 457 judokas ; le tournoi 

retrouve ses bases très élevées de participants. Quelques chiffres de l’ampleur de ce tournoi : 

- 142 clubs, 

- 21 comités représentés soit 3 ligues (Occitanie + Nouvelle Aquitaine + PACA), 

- 1 club espagnol. 
 

 Les minimes du T&G obtiennent 3 médailles (1 argent / 2 bronze) + 4 places de 5ème ! 
 

Le niveau sportif était au rendez-vous avec de nombreux athlètes de niveau national ; les clubs sont 

repartis satisfaits avec notamment un respect drastique des horaires… même si la salle est exiguë.  

Nos remerciements vont aux bénévoles de Moissac Judo, aux arbitres et CS. 
 

➢ Open national Kata, le 20 janvier 2024 à Montauban 
 

Pour la 3ème saison, l’open kata a réuni 30 couples venus de toute la France ainsi que du Portugal autour 

de 5 kata : nage no kata, kodokan goshin jitsu, katame no kata, kime ne kata et ju no kata.   

Un beau rayonnement pour le comité à travers cette dominante… mais le coût financier important 

ramené au faible nombre de nos licenciés y participant ne permettra son renouvellement en 2025. 



c. Animations compétitives « jeunes » → tournois interclubs label T&G 

 

Après une première édition exceptionnelle ; le comité a renouvelé son action en 2024 autour des 

« animations jeunes » ; soit la labellisation de 6 interclubs sur la saison avec des engagements 

réciproques des clubs et du comité. 

Ces animations restent arbitrées par les jeunes officiels des clubs, encadrés par des référents en titre ! 

 

Pour cette 3ème année, 5 clubs ont été organisateurs (Montech a dû annuler faute de salle) : 
. 

Date & club 

organisateur 

Mini-

poussins 

Mini-

Poussines 
Poussins Poussines Benjamins Benjamines Clubs 

Total 

présences 

26/11/2023 

JC Beaumontois 
110 42 102 58 75 51 18 438 

14/01/2024 

TRT Judo 82 
109 42 88 48 65 42 20 394 

04/02/2024 

Quercy AM 
79 41 92 47 46 37 19 342 

09/03/2024 

JC Verdunois 
100 42 99 52 67 37 20 417 

26/05/2024 

ALVA Judo 
62 32 67 40 42 34 20 297 

Finale 23/24 

08/06/2024 
20 / 22 19 / 21 18 / 20 20 / 22 15 / 15 17 / 17 15 109 

 

Taux de participation  Mini-poussins : 60% ont participé au moins 1 fois ; 27% = 3 fois ou +. 

        2023/2024  Poussins :  65% ont participé au moins 1 fois ;   36% = 3 fois ou +. 

     Benjamins :   57% ont participé au moins 1 fois ;    29% = 3 fois ou +. 

 

Les tournois de la saison 2023/2024 ont donné lieu à une finale le 08/06/2024 à Monclar de Quercy  

(109 combattants + 22 jeunes officiels) ainsi qu’à un classement par clubs selon 3 challenges : 

a. Challenge du nombre, remporté par le JC Quercy Vert, 

b. Challenge de la qualité, remporté par le JC Castelsarrasinois, 

c. Challenge de la formation arbitrage, remporté par le JJC Bressols. 

 

Ce projet concerté entre le comité et les clubs restera une action phare de l’olympiade 2021-2024 ! 

 

 

3. Dynamiques départementales autour de l’entrainement :  
 

a. Stages sportifs 

 

La mise en place de zone géographique au niveau régional a rebattu les cartes de nos regroupements.  

3 stages zone Nord (Aveyron, Tarn, Lot et Tarn-et-Garonne) avec hébergement se sont tenus en 2024 : 

- 8 au 10/04/2024 pour les minimes, avec l’organisation du Trophée Mozaïc, 

- 21 au 22/10/2024 pour les benjamins et minimes non-compétiteurs, 

- 21 au 23/10/2024 pour les minimes & cadets 

 

Le retour de stage à la journée a été proposé en Tarn-et-Garonne sur 2024 : 

- 21/02/2024 à Montauban : 32 présents 

 

Enfin, 2 stages interdépartementaux se sont tenus les mercredis 14/02/2024 et 31/10/2024 à Cahors, 

avec une participation moyenne entre 40 et 50 jeunes. 

 

 

b. Entrainements de masse judo 

 

4 entrainements de masse se sont tenus à Montauban en 2024 : 1h30 pour les benjamins-minimes puis 

1h30 pour les cadets et plus. Encadrés initialement par Frédéric Demontfaucon, ils m’ont été confiés 

depuis septembre 2024 pour des raisons financières notamment, avec une alternance mercredi/vendredi. 



Ces entrainements voient une participation toujours fluctuante en nombre de participants, avec la venue 

isolée de clubs du Lot ou de la Haute-Garonne… mais les effectifs semblent repartir à la hausse. 
 

Point sur les présences : 

• 17/01/2024 57 présents (8 clubs T&G) →   16 benjamins/minimes + 41 cadets et plus  

• 27/03/2024 68 présents (10 clubs T&G) →  21 benjamins/minimes + 47 cadets et plus   

• 16/10/2024 71 présents (7 clubs T&G) →  27 benjamins/minimes + 44 cadets et plus   

• 06/12/2024 109 présents (9 clubs T&G) →  39 benjamins/minimes + 70 cadets et plus   

 

c. Journées des Féminines 
 

Faute de commission « dynamique », aucune action n’a pu se tenir en 2024. 

 

 

4. Dynamiques de Formations :  
 

Bien que l’ensemble des formations initiales (CAF, CQP et BPJEPS) soient désormais pilotées par la 

Ligue Occitanie avec quelques regroupement délocalisés, le comité a souhaité conserver certains 

perfectionnements techniques, ouverts aux licenciés. 
 

a. Perfectionnement Technique Jujitsu 
 

Organisation de 3 stages d’une matinée, selon 3 thèmes : 

• 02/03/2024 à Bressols (goshin jitsu) :   27 participants / 5 clubs  

• 04/05/2024 à Durfort-L. (self défense) :   35 participants / 6 clubs 

• 16/11/2024 à Montauban (self défense) : 21 participants / 7 clubs 

 

b. Préparation aux grades 
 

Evoqué par certains clubs en soutien dans la préparation de leurs candidats, le comité a remis en place 

des sessions d’une demi-journée autour des grades : préparation UV1 et UV2 du 1er au 4ème dan ! 

Une première demi-journée s’est organisée le 16/11/2024 à Montauban avec 27 participants soit 6 clubs. 

 

c. Formation d’arbitres et de commissaires sportifs 
 

Le stage de rentrée « perfectionnement arbitrage » s’est tenu pour la zone Nord le 12/10/2024 à 

Réalmont. Il a réuni 90 stagiaires de notre zone, dont 24 Tarn-et-Garonnais représentant 8 clubs. 
 

3 demi-journées de formation orientées principalement vers les jeunes qui officient sur les tournois 

labellisés du T&G ou présentent leur UV4 pour le 1er ou 2ème dan ont été organisées sur la saison 24/25 

(en remplacement des stages interclubs d’avant tournoi qui ne voyaient qu’une participation limitée) : 

• 19/10/2024 à Bressols : 117 participants venus de 15 clubs  
 

Notons les nominations en 2024 de : 

✓ Manon MUSSEAU (Montech AM) comme commissaire sportif nationale ! 

✓ Tom DONNADIEU (JC Bastidien) comme arbitre régional, 

✓ Clémence MUSSEAU (Montech AM) comme commissaire sportif régionale. 

3 CS ont également obtenu le titre départemental. Félicitations à tous ! 

 

d. Stages nationaux kata à Montauban 

 

Le 21 janvier 2024, lendemain de l’Open Kata, une matinée de perfectionnement a été proposée 

(plateforme). Elle a réuni 175 stagiaires dont 70 juges régionaux qui ont pris part à un stage l’après-midi. 
 

Le comité a également accueilli un stage national autour des kata supérieurs (ju no kata et koshiki no 

kata) le 27 & 28 avril 2024 pour 35 participants. Outre la préparation du 5ème ou 6ème dan, ce stage 

permet de s’initier ou d’approfondir ses connaissances autour de ces 2 kata.  

Le format sera revu en 2025 pour accueillir un nombre plus conséquent de juges « kata » ! 

 



e. Actions vers d’autres publics  
 

Rencontres judo scolaire : 

En partenariat avec l’USEP 82, plusieurs cycles judo se sont mis en place sur 2024 avec notamment  

2 rencontres inter-écoles à Montbartier et Montauban. Celles-ci ont été complétées par 3 magnifiques 

demi-journées dans le cadre de l’itinéraire des champions en avril 2024, avec 1500 scolaires présents. 

Merci aux enseignants présents à l’encadrement. Ces actions seront renforcées dès cette saison ! 

 

Para Judo Adapté : 

En avril 2024, le comité a coorganisé les Championnats de France para judo adapté avec le  

CDSA 82 et la FFSA ; il suivait l’itinéraire des champions et a regroupé 400 combattants ! 
 

Le comité a encadré une grande journée d’initiation pour près de 100 jeunes en situation de handicap 

d’établissements du Tarn-et-Garonne mais également 1 matinée auprès de 20 adultes d’établissements 

spécialisés ; toutes deux organisées à Montauban. 
 

 

5. Résultats nationaux 2024 
 

Le comité a totalisé 9 qualifications nationales en 2024, sans parvenir à accrocher de podium ! 

Il est cependant à noter la belle 5ème place d’Elijah Monder Sfedj sur le Championnat de France cadets 

ainsi que les 2 places d’honneur en vétérans. 

En équipes départementales minimes à Ceyrat, nos jeunes ne parviennent à sortir de poule. 
 

Les résultats complets sont publiés en annexe. 
 

 

6. Evénements marquants 
 

Fête des Sports du Conseil Départemental 
 

2 récompenses ont été attribuées sur cette édition du 3 juillet 2024 à Montauban : 

✓ Lionel Quillet a reçu le trophée de dirigeant de l'année pour ses 15 années de présidence 

départementale mais aussi pour les divers projets menés par le comité sur cette même période... 

✓ Manon Musseau a été récompensée comme « arbitre de l'année » pour son investissement 

depuis près de 10 ans et son récent titre de commissaire sportive nationale ! 

Petite anecdote sur même soirée, Lionel a remporté - lors d'un quiz spécial JO - 2 places pour les jeux 

paralympiques en terminant 4ème sur environ 350 participants !! 

 

Promotion Jeunesse, Sports et Engagement Associatif 
 

Véronique Noguera a obtenu la médaille de bronze au 1er janvier 2024. 

 

Mise à l’honneur par le CD Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de l'Engagement Associatif 
 

Le vendredi 29 novembre à Caussade, cette soirée à destination des bénévoles et officiels investis dans 

les clubs a récompensé plusieurs licenciés du comité judo 82 : 

✓ Clémence MUSSEAU du Montech AM, 

✓ Lucie OLIVE et Eric CAILLOL du JJC de Bressols, 

✓ Tom DONNADIEU du JC Bastidien, 

✓ Fabien MOGNET du TRT Judo 82. 

 

Obtention de certifications / diplômes 
 

6 candidats ont été reçus à la certification Animateur Fédéral (CAF) ; Alexandrine DAILLIERE et  

Cédric MARTIAUX ont obtenu leur CQP MAM Judo-Jujitsu ! 

 

Championnats de France 2025 
 

Performance de Sophie BEUREL qui monte sur la 3ème marche du podium du Championnat de France 

seniors 3ème division 2025. 



7. Perspectives et Projets départementaux 

 

Le comité n’est pas une entité à part entière, elle se veut la résurgence des besoins et volontés des clubs, 

le tout dans le respect des textes fédéraux. Quelques-uns des chantiers actuels pour le comité : 
 

a. Programme 1000 dojos 
Le comité maintient sa veille auprès des clubs pour accompagner tout projet qui serait jugé nécessaire. 

Des secteurs peuvent encore être pourvus ; mais l’accès a une installation n’est pas chose aisée. 

Le dispositif est maintenu jusqu’en 2026. 
 

b. Recrutement et formation d’enseignants : 

La dynamique en Tarn-et-Garonne est plutôt très bonne sur ce dossier. Actuellement, l’encadrement sur 

nos clubs se rajeunit ; c’est un point positif pour la continuité de nos activités.  

De nouveaux projets de formation sont en cours ; nous les encourageons ! 
 

c. Dojo départemental 

Les travaux ont débuté courant 2024… avec une mise en service prévue au premier trimestre 2026 ! 

L’aboutissement de nombreuses années de labeur qui permettra au département d’être doté d’un très bel 

outil de travail ! Les discussions sont engagées pour finaliser l’équipement intérieur (informatique, 

bureau…) et une convention est en cours de rédaction pour la gestion de l’installation. 
 

d. Développement de l’arbitrage  

Une demande de subvention a été déposée sur un dispositif « impact 2024 » et prévoit le déploiement 

d’actions complémentaires pour développer ce secteur : stage avec un arbitre olympique, valorisation 

des officiels fortement investis (bons d’achats, places au PGS…), stage cohésion, formations VRL…  
 

e. Renforcement de la pratique para judo / para judo adapté  

Une commission travaille sur ce dossier ; un premier stage « handi-valide » s’est mis en place en avril 2025. 

 

Remerciements : 
 

Je tiens à féliciter notre Equipe de France pour les résultats obtenus lors des JOP de « Paris 2024 » ! 

10 médailles dont une 2ème médaille d’or par équipes et 4 médailles para : quelle magnifique campagne ! 
 

Nos professeurs sont un maillon essentiel ; grâce à vous le judo vit, avance, évolue… Continuons à 

travailler ensemble et à mener nos projets efficacement ! Votre mobilisation sur les actions de notre 

territoire (formations, cycles judo scolaire, para judo…) permet de faire rayonner nos disciplines. 
 

Je souhaite saluer l’engagement des dirigeants et bénévoles de nos clubs… ce n’est pas tâche aisée mais 

chacun s’y affère en faisant de son mieux, vous pouvez compter sur l’accompagnement du comité. 
 

Merci à nos arbitres et commissaires sportifs qui se démènent, en compagnie des jeunes officiels,  

pour assurer la bonne tenue de nos manifestations. Votre travail est précieux ! 
 

Enfin, je remercie nos élus pour le temps accordé à la gestion du comité et la confiance qu’il m’accorde. 

J’émets le souhait que nous puissions tous travailler « main dans la main », en collaboration avec tous 

nos clubs et acteurs, pour le développement et le rayonnement du judo tarn-et-garonnais ! 
 

Je vous rappelle enfin qu’une majorité des informations sont publiées sur notre site et page Facebook : 

- notre site internet : https://tarn-et-garonne.ffjudo.com/  

- notre page Facebook : Comité Judo du T&G 
 

 

Merci de votre confiance et de votre engagement ! 
 

 

Mickaël DELON 

Conseiller Technique Fédéral 

du Tarn-et-Garonne 

https://tarn-et-garonne.ffjudo.com/
https://www.facebook.com/comitejudo82


 

Podiums régionaux & Qualifications nationales 
Championnats individuels 

 
Année 2024  

       

Coupe régionale Benjamines  

NOM Prénom Club Catégorie Région  
 

CALMEJANE Romane JC Castelsarrasinois -28 kg 3ème  
 

PALANQUE Valentine SC Nègrepelisse -48 kg 3ème  
 

NAJIB Yasmine Montech AM -57 kg 3ème  
 

BRUNDALLER Lohan JC Castelsarrasinois -46 kg 3ème  
 

CYPRYSZAK Théo JC Beaumontois -66 kg 2ème  
 

 
      

       

Chpt de France Cadet(te)s 1ère division  

NOM Prénom Club Catégorie Région France  

MONDER SFEDJ Elijah Les Aigles du 17 +90 kg 2ème 5ème  

       

       

Chpt de France Juniors M&F 1ère division  

NOM Prénom Club Catégorie Région France  

MONDER SFEDJ Elijah Les Aigles du 17 +100 kg 1er nc  

ALLAERTS Lilian JC Caussadais +100 kg 2ème nc  

       

       

Chpt de France Seniors 3ème division  

NOM Prénom Club Catégorie Région National  

BOUDOU Lyse JJC Bressols -70 kg 2ème nc  

MUSSEAU Clémence Montech AM -78 kg 2ème nc  

BEUREL Sophie Montech AM +78 kg 1ère nc  

BESCHI Olivier JC Verdunois -73 kg 2ème nc  

       

Chpt de France Vétérans   

NOM Prénom Club Catégorie National   
 

NEZRY Nicolas AM Montauban 82 -66 kg 5ème M7  
 

BADENES Antoine AM Montauban 82 -81 kg 7ème M4  
 

       

       

       

Podiums régionaux & Qualifications nationales 
Championnats par Equipes 

 

 
Année 2024  

 
    

 
 

 CLUB Catégorie Age Région France  
 

  Pas de résultats    
 

 

 

 



cotisation clubs 2026 SIMUL

COMPTAGE PAR CLUB 

Saison : SIMULATION

Date dernier comptage : 31/08/2024

TARN ET GARONNE JUDO

Nom du club
Total Lic

23 24

Montant 

Cot Ligue

Montant Cot 

Départ.

Cotisation 

2025
Plafonné  TOTAL

Total Lic

23 24

Montant 

Cot Ligue

Montant Cot 

Départ.

Cotisation 

2025
Plafonné  TOTAL

Total Lic

23 24

Montant 

Cot Ligue

Montant Cot 

Départ.

Cotisation 

2025
Plafonné  TOTAL

AMIC LAIQUE VALENCE 160 160,00 € 80,00 € 240,00 € 240,00 € 160 240,00 € 120,00 € 360,00 € 360,00 € 160 240,00 € 160,00 € 400,00 € 400,00 €

ARTS MARTIAUX DU CHASSELAS 46 46,00 € 46,00 € 92,00 € 92,00 € 46 69,00 € 69,00 € 138,00 € 138,00 € 46 69,00 € 46,00 € 115,00 € 115,00 €

ARTS MARTIAUX MONTAUBAN 82 305 305,00 € 152,50 € 457,50 € 457,50 € 305 457,50 € 228,75 € 686,25 € 686,25 € 305 457,50 € 305,00 € 762,50 € 762,50 €

ARTS MARTIAUX THEOPOLITAIN 37 37,00 € 37,00 € 74,00 € 74,00 € 37 55,50 € 55,50 € 111,00 € 111,00 € 37 55,50 € 37,00 € 92,50 € 92,50 €

ASSOCIATION SPORTIVE DU MOULIN 5 5,00 € 5,00 € 10,00 € 10,00 € 5 7,50 € 7,50 € 15,00 € 15,00 € 5 7,50 € 5,00 € 12,50 € 12,50 €

AUVILLAR IAÏDO RYU 8 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

BUDO OCCITAN 38 38,00 € 38,00 € 76,00 € 76,00 € 38 57,00 € 57,00 € 114,00 € 114,00 € 38 57,00 € 38,00 € 95,00 € 95,00 €

J C CAUSSADAIS 126 126,00 € 63,00 € 189,00 € 189,00 € 126 189,00 € 94,50 € 283,50 € 283,50 € 126 189,00 € 126,00 € 315,00 € 315,00 €

JC BEAUMONTOIS 120 120,00 € 60,00 € 180,00 € 180,00 € 120 180,00 € 90,00 € 270,00 € 270,00 € 120 180,00 € 120,00 € 300,00 € 300,00 €

J JUJITSU MONTAUBAN ST HILAIRE 4 4,00 € 4,00 € 8,00 € 8,00 € 4 6,00 € 6,00 € 12,00 € 12,00 € 4 6,00 € 4,00 € 10,00 € 10,00 €

JC CASTELSARRASINOIS 125 125,00 € 62,50 € 187,50 € 187,50 € 125 187,50 € 93,75 € 281,25 € 281,25 € 125 187,50 € 125,00 € 312,50 € 312,50 €

JUDO CLUB BASTIDIEN 75 75,00 € 75,00 € 150,00 € 150,00 € 75 112,50 € 112,50 € 225,00 € 175,00 € 175,00 € 75 112,50 € 75,00 € 187,50 € 187,50 €

JUDO CLUB DU QUERCY VERT 125 125,00 € 62,50 € 187,50 € 187,50 € 125 187,50 € 93,75 € 281,25 € 281,25 € 125 187,50 € 125,00 € 312,50 € 312,50 €

JUDO CLUB OCCITAN 42 42,00 € 42,00 € 84,00 € 84,00 € 42 63,00 € 63,00 € 126,00 € 126,00 € 42 63,00 € 42,00 € 105,00 € 105,00 €

JUDO CLUB VERDUNOIS 118 118,00 € 59,00 € 177,00 € 177,00 € 118 177,00 € 88,50 € 265,50 € 265,50 € 118 177,00 € 118,00 € 295,00 € 295,00 €

JUDO JUJITSU CLUB DE BRESSOLS 139 139,00 € 69,50 € 208,50 € 208,50 € 139 208,50 € 104,25 € 312,75 € 312,75 € 139 208,50 € 139,00 € 347,50 € 347,50 €

JUDO MONTAUBAN 62 62,00 € 62,00 € 124,00 € 124,00 € 62 93,00 € 93,00 € 186,00 € 175,00 € 175,00 € 62 93,00 € 62,00 € 155,00 € 155,00 €

LES AIGLES DU 17 49 49,00 € 49,00 € 98,00 € 98,00 € 49 73,50 € 73,50 € 147,00 € 147,00 € 49 73,50 € 49,00 € 122,50 € 122,50 €

MOISSAC JUDO 121 121,00 € 60,50 € 181,50 € 181,50 € 121 181,50 € 90,75 € 272,25 € 272,25 € 121 181,50 € 121,00 € 302,50 € 302,50 €

MONTAUBAN BUDO SECTION IAIDO 9 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

MONTAUBAN BUDO SECTION JODO 7 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

MONTECH ARTS MARTIAUX 181 181,00 € 90,50 € 271,50 € 271,50 € 181 271,50 € 135,75 € 407,25 € 407,25 € 181 271,50 € 181,00 € 452,50 € 452,50 €

QUERCY ARTS MARTIAUX 173 173,00 € 86,50 € 259,50 € 259,50 € 173 259,50 € 129,75 € 389,25 € 389,25 € 173 259,50 € 173,00 € 432,50 € 432,50 €

SPORT C NEGREPELISSE 82 82,00 € 82,00 € 164,00 € 150,00 € 150,00 € 82 123,00 € 123,00 € 246,00 € 175,00 € 175,00 € 82 123,00 € 82,00 € 205,00 € 205,00 €

TERRASSES ET RIVES DU TARN 151 151,00 € 75,50 € 226,50 € 226,50 € 151 226,50 € 113,25 € 339,75 € 339,75 € 151 226,50 € 151,00 € 377,50 € 377,50 €

2308 2 284,00 € 1 362,00 € 3 646,00 € 3 632,00 € 2308 3 426,00 € 2 043,00 € 5 469,00 € 5 337,00 € 2308 3 426,00 € 2 284,00 € 5 710,00 € 5 710,00 €

Calcul Départemental

De 0-100 licences 100% de base régionale plafonnée à la première 

base des + 100 licences,

Au delà de 100 licences 50% de la base régionale.

SYSTÈME ACTUEL MAINTENU (part LIGUE / Licence : 1€50) NOUVEAU SYSTEME  (part LIGUE / Licence : 1€50)

Calcul Départemental

Part comité : 1€ / Licence

Calcul Départemental

De 0-100 licences 100% de base régionale plafonnée à la première 

base des + 100 licences,

Au delà de 100 licences 50% de la base régionale.

SYSTÈME ACTUEL  (part LIGUE / Licence : 1 €)



budget prévi simpli 2025

situation situation 

31/12/2025 31/12/2025

30 600,00 13 705,00

18 000,00 1 020,00

28 700,00 62 750,00

0,00 0,00

0,00

150,00

77 300,00 77 625,00

325,00 0,00

0,00 0,00

77 625,00 77 625,00

0,00

77 625,00 77 625,00

BUDGET PREVISIONNEL révisé SIMPLIFIE - année 2025
Comité de Tarn et Garonne Judo

BUDGET PREVISIONNEL BUDGET PREVISIONNEL

PRODUITS CHARGES
CHARGES D'EXPLOITATION

CHARGES FINANCIERES

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES     2

CHARGES EXEPTIONNELLES

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 3

TOTAL DES CHARGES ( 1+2+3 )

SOLDE CRÉDITEUR - BENEFICE

TOTAL GÉNÉRAL

TOTAL DES ACHATS ET VARIATION DES STOCKS a

TOTAL SERVI EXT EN RELAT AVEC LES ÉQUIPEMENTS    b                                          

TOTAL SERVIC EXT EN RELATION AVEC L'ACTIVITÉ       c                                           

TOTAL DES IMPÔTS ET TAXES                d

TOTAL DES CHARGES DE PERSONNEL   e

TOTAL DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS   f

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION  (a+b+c+d+e+f)      1

TOTAL GÉNÉRAL

PRODUITS D'EXPLOITATION

TOTAL DES RECETTES ADMINISTRATIVES  a

TOTAL DES RECETTES SUR ACTIVITÉS ANNEXES b

TOTAL DES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION   c

TOTAL DES AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION d

TOTAL  PRODUITS D'EXPLOITATION                     

PRODUITS FINANCIERS

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     2

PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL DES PRODUIT EXCEPTIONNELS      3

TOTAL DES PRODUITS ( 1+2+3 )

SOLDE DÉBITEUR - DÉFICIT



budget prévi simpli 2026

situation situation 

31/12/2026 31/12/2026

30 600,00 6 280,00

18 000,00 1 020,00

23 900,00 65 050,00

0,00 0,00

0,00

150,00

72 500,00 72 500,00

0,00 0,00

0,00 0,00

72 500,00 72 500,00

0,00

0,00 0,00

72 500,00 72 500,00

BUDGET PREVISIONNEL SIMPLIFIE - année 2026

Comité de Tarn et Garonne Judo

BUDGET PREVISIONNEL BUDGET PREVISIONNEL

PRODUITS CHARGES

TOTAL DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS   f

PRODUITS D'EXPLOITATION CHARGES D'EXPLOITATION

TOTAL DES RECETTES ADMINISTRATIVES  a TOTAL DES ACHATS ET VARIATION DES STOCKS a

TOTAL DES RECETTES SUR ACTIVITÉS ANNEXES b TOTAL SERVI EXT EN RELAT AVEC LES ÉQUIPEMENTS    b                                          

TOTAL DES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION   c TOTAL SERVIC EXT EN RELATION AVEC L'ACTIVITÉ       c                                           

TOTAL DES AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION d TOTAL DES IMPÔTS ET TAXES                d

TOTAL DES CHARGES DE PERSONNEL   e

TOTAL  PRODUITS D'EXPLOITATION                     

(a+b+c+d)      1
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION  (a+b+c+d+e+f)      1

PRODUITS FINANCIERS CHARGES FINANCIERES

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     2 TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES     2

SOLDE DÉBITEUR - DÉFICIT SOLDE CRÉDITEUR - BENEFICE

TOTAL GÉNÉRAL TOTAL GÉNÉRAL

PRODUITS EXCEPTIONNELS CHARGES EXEPTIONNELLES

TOTAL DES PRODUIT EXCEPTIONNELS      3 TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 3

TOTAL DES PRODUITS ( 1+2+3 ) TOTAL DES CHARGES ( 1+2+3 )

UTILISATION des FONDS PROPRES



Prévision Prévision Prévision Réalisation

révisé

2026 2025 2025 2024 2023 2022 2021 2020

602200 Matières consommables 400,00 €

602241 Coupes, médailles, trophées, récompenses 1 800,00 € 1 800,00 € 1 800,00 € 1 380,08 € 2 238,18 € 658,90 € 682,40 € 127,16 €

602242 Insignes, fanions, écussons, cravates officiels

602250 Fournitures de bureau (stockées) 730,00 € 9 255,00 €

603200 Variation des stocks de fournitures ( + ou - )

603710 Variation stocks marchandises diverses ( + ou - )

603721 Variation des stocks boutique (+ ou - ) -1 200,00 € -1 200,00 € -1 200,00 € -738,00 € -992,00 € -1 216,00 €

603730 Variation des stocks passeports ( + ou - )

605300 MATERIEL DE COMMUNICATION 0,00 € 1 514,04 €

606110 Carburant 24,00 € 0,00 € 95,03 €

606300 Fournitures d'entretien et de petit équipement 1 000,00 € 700,00 € 900,00 € 238,40 € 1 241,76 € 491,96 € 1 245,03 € 154,12 €

606400 Fournitures de bureau (non stockées) 300,00 € 300,00 € 300,00 € 286,73 € 312,12 € 227,87 € 127,31 € 138,20 €

606450 IMPRIMES RELEVES COPIES 250,00 € 100,00 € 180,00 € 600,91 € 165,70 € 175,20 €

606800 Tenues diverses 800,00 € 800,00 € 800,00 € 3 150,89 € 2 324,43 € 169,70 €

606808 Produits médicaux 0,00 € 11,88 €

607100 Achats de marchandises diverses 800,00 € 550,00 € 550,00 € 2 210,60 € 781,80 € 332,73 € 363,15 € 1 224,24 €

607120 Achats boutique 1 681,18 € 535,96 € 180,50 € 79,70 €

607300 Achat de passeports sportifs 1 400,00 € 1 400,00 € 1 400,00 € 900,00 € 900,00 € 1 800,00 € 900,00 € 1 350,00 €

6 280,00 € 13 705,00 € 4 730,00 € 9 734,79 € 9 021,99 € 2 927,77 € 3 397,59 € 2 993,72 €

611000 Sous-traitance

612200 Redevance crédit-bail mobilier

612500 Redevance crédit-bail immobilier

613200 Locations immobilières

613500 Locations mobilières

613510 Location matériel évènements sportifs 1 500,00 €

613560 Location Véhicule de transport 150,00 €

614000 Charges locatives et de co-propriété

615200 Entretien, réparations sur biens immobiliers

615500 Entretien, réparations sur biens mobiliers 500,00 € 500,00 € 500,00 € 0,00 € 519,50 € 360,15 € 179,00 € 0,00 €

616000 Primes d'assurances 420,00 € 420,00 € 420,00 € 450,00 € 427,40 € 411,22 € 417,15 € 411,22 €

618100 Documentation générale 100,00 € 100,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 13,60 € 0,00 €

1 020,00 € 1 020,00 € 1 020,00 € 2 100,00 € 946,90 € 771,37 € 609,75 € 411,22 €

621100 Mise à disposition personnel 20 000,00 € 19 000,00 € 19 000,00 € 21 917,95 € 18 716,79 € 17 611,03 € 14 426,90 € 13 204,62 €

621110 Prestation extérieure 1 200,00 € 1 200,00 € 1 400,00 € 1 400,00 € 1 400,00 € 1 400,00 € 1 400,00 € 2 500,00 €

621120 Mise à disposition Athlètes FFJDA 12 220,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

622600 Honoraires 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 160,00 € 5 877,22 € 1 200,00 € -300,00 € 1 172,00 €

621200 Mise à disposition buvette 0,00 € 300,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

622801 Secouristes (AMSS) 2 400,00 € 2 400,00 € 2 400,00 € 2 563,00 € 2 392,50 € 2 220,00 € 980,00 € 0,00 €

623000 Publicité, publication, relations publiques 

623400 Cadeaux 2 054,83 € 1 822,91 € 1 652,00 € 428,76 €

623600 Catalogues et imprimés

623700 Publications

623800 Divers (pourboires, dons courants) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 300,00 € 0,00 €

625101 Déplacement train 79,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

625102 Déplacement avion 0,00 € 220,75 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

624112 Transport de matériel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 870,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 582,00 €

625103 Parking, péage 20,00 € 3,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

624700 Transports collectifs des athlètes 3 500,00 € 3 500,00 € 3 500,00 € -3 042,20 € 3 005,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

625110 Indemnités kilométriques - Arbitres + CS + JUGES 4 800,00 € 4 800,00 € 5 100,00 € 4 647,70 € 5 182,35 € 4 757,77 € 576,15 € 395,10 €

625120 Indemnités kilométriques - commissaires sportifs 436,85 € 122,70 €

625130 Indemnités kilométriques - athlètes

625140 Indemnités kilométriques - jury d'examen

625150 Indemnités kilométriques - cadres techniques, formateurs 200,00 € 200,00 € 200,00 € 86,80 € 123,38 € 116,50 € 70,00 € 166,60 €

625160 Indemnités kilométriques - dirigeants 1 000,00 € 1 000,00 € 1 800,00 € 99,40 € 1 624,76 € 1 173,84 € 144,97 € 0,00 €

625170 Indemnités kilométriques - divers 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50,60 € 0,00 €

625180 Indemnités kilométriques - assistance médicale

625210 Indemnités frais divers  - Arbitres + CS + JUGES 4 900,00 € 4 700,00 € 4 700,00 € 4 444,50 € 4 394,00 € 4 269,40 € 1 044,00 € 908,10 €

625220 Indemnités frais divers - commissaires sportifs 1 053,00 € 681,10 €

625230 Indemnités frais divers - athlètes

625240 Indemnités frais divers - jury d'examen

625250 Indemnités frais divers - cadre techniques, formateurs 500,00 € 400,00 € 400,00 € 200,00 € 50,00 € 200,00 € 0,00 € 50,00 €

625260 Indemnités frais divers - dirigeants

625270 Indemnités frais divers - administratifs

625280 Indemnités frais divers - Divers 800,00 € 800,00 € 800,00 € 0,00 € 272,00 € 814,72 € 0,00 € 900,00 €

625610 Hébergement, nourriture - arbitres + CS + JUGES 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 7 547,68 € 11 430,76 € 4 745,05 € 2 069,41 € 900,00 €

625630 Hébergement, nourriture - athlètes 7 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 6 918,95 € 5 591,45 € 725,00 € 0,00 € 340,00 €

625640 Hébergement, nourriture - jury d'examen

625650 Hébergement, nourriture -Cadre technique, formateurs 200,00 € 200,00 € 200,00 € 165,00 € 76,40 € 30,00 € 439,74 € 90,20 €

625660 Hébergement, nourriture - dirigeants 1 000,00 € 1 000,00 € 1 300,00 € 4 087,71 € 1 092,42 € 1 150,70 € 0,00 € 1 573,27 €

625670 Hébergement, nourriture - administratifs

625680 Hébergement, nourriture - Divers 500,00 € 500,00 € 500,00 € 16 225,06 € 309,55 € 1 635,00 € 0,00 € 0,00 €

ACHATS ET VARIATION DES STOCKS

TOTAL DES ACHATS ET VARIATION DES STOCKS a

SERVICES EXTÉRIEURS EN RELATION AVEC LES ÉQUIPEMENTS

TOTAL SERVICES EXTÉRIEURS EN RELATION AVEC LES 
SERVICES EXTÉRIEURS EN RELATION AVEC L'ACTIVITÉ

BUDGET PREVISIONNEL
Comité de Tarn et Garonne Judo

CHARGES
CHARGES D'EXPLOITATION



Prévision Prévision Prévision Réalisation

révisé

2026 2025 2025 2024 2023 2022 2021 2020

BUDGET PREVISIONNEL
Comité de Tarn et Garonne Judo

CHARGES
CHARGES D'EXPLOITATION625700 Missions, réceptions diverses (comité directeur) 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 589,86 € 867,01 € 867,25 € 563,41 € 529,36 €

625705 Comité directeur - réunions 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 343,90 € 122,44 €

625710 Assemblées générales 100,00 € 100,00 € 100,00 € 107,02 € 0,00 € 48,47 € 80,49 € 77,29 €

625750 Billets évènements sportifs 800,00 € 800,00 € 800,00 € 540,00 € 800,00 € -72,00 € 328,00 € 820,00 €

625800 Divers

626100 Frais postaux 20,00 € 20,00 € 20,00 € 46,44 € 0,00 € 17,07 € 0,00 € 20,50 €

626200 Frais télécommunications 400,00 € 400,00 € 400,00 € 737,29 € 292,70 € 291,96 € 290,42 €

627000 Services bancaires et assimilés 130,00 € 130,00 € 130,00 € 149,24 € 119,90 € 121,30 € 116,35 € 312,49 €

628100 Cotisations 2 100,00 € 2 100,00 € 2 100,00 € 2 504,50 € 2 071,00 € 1 769,00 € 2 177,00 € 2 152,00 €

654000 Pertes sur créances de l'exercice 0,00 € 812,20 € 0,00 € 0,00 €

657100 Aides versées par le comité

657110 Primes aux athlètes

657460 PLAN DE RELANCE 0,00 € 0,00 € 10 129,00 € 0,00 €

658000 Charges diverses gestion courant 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

658610 Redistribution CNDS

65 050,00 € 62 750,00 € 64 350,00 € 93 602,44 € 68 480,54 € 47 557,00 € 37 150,49 € 30 910,19 €

IMPÔTS ET TAXES

631100 Impôts et taxes sur salaires

635120 Taxes foncières

635800 Autres Impôts et taxes

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CHARGES DE PERSONNEL

641000 Rémunération du personnel

645100 Cotisations à l'URSSAF

645300 Cotisations  caisses de retraite et  prévoyance

645400 Cotisations aux ASSEDIC

647000 Autres charges sociales

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

681120 Dotations aux amortissements sur immobilisations 150,00 € 150,00 € 150,00 € 253,32 € 102,95 € 0,00 € 561,00 €

681200 Dotations aux amortissements charges à répartir

681500 Dotations provisions  risques charges d'exploitation

681600 Dotations provisions pour dépréciation des immobilisations

689400 Engagement à réaliser

150,00 € 150,00 € 150,00 € 0,00 € 253,32 € 102,95 € 0,00 € 561,00 €

72 500,00 € 77 625,00 € 70 250,00 € 105 437,23 € 78 702,75 € 51 359,09 € 41 157,83 € 34 876,13 €

661100 Intérêts des emprunts et dettes

661600 Intérêts bancaires

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

671000 Charges exceptionnelles de l'exercice 0,00 € 45,00 €

672000 Charges exceptionnelles sur exercices antérieurs 0,00 € 0,00 € 810,00 € 1 355,31 €

675000 Valeur comptable des éléments d'actif cédés

678000 Autres charges exceptionnelles -24,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € -0,01 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € -24,72 € 0,00 € 45,00 € 810,00 € 1 355,30 €

72 500,00 € 77 625,00 € 70 250,00 € 105 412,51 € 78 702,75 € 51 404,09 € 41 967,83 € 36 231,43 €

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (a+b+c+d+e+f)      1                                                                                    
CHARGES FINANCIÈRES

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES                       2

TOTAL SERVICES EXTÉRIEURS EN RELATION AVEC     L'ACTIVITÉ     

TOTAL DES IMPÔTS ET TAXES                               d

TOTAL DES CHARGES DE PERSONNEL                   e

TOTAL DES DOTATIONS                                           f

CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES              3

TOTAL DES CHARGES ( 1+2+3 )



Prévision Prévision Prévision

révisé

2026 2025 2025 2024 2023 2022 2021 2020

RECETTES ADMINISTRATIVES

706100 FFJDA budget de fonctionnement 13 000,00 € 13 000,00 € 13 000,00 € 13 258,64 € 12 610,58 € 10 839,36 € 9 583,98 € 11 792,58 €

706610 FFJDA fonds nat. de déplacement administratif 0,00 € 0,00 € 64,80 € 0,00 €

706620 FFJDA fonds nat, de déplacement sportif 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 775,40 € 1 872,75 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

706621 FFJDA fonds de déplacement inter-régions

706660 GE OCCITANIE AIDE ENC TECHN 7 000,00 € 7 000,00 € 7 000,00 € 6 782,77 € 6 916,31 € 6 124,39 € 5 278,00 € 7 248,00 €

706800 Prestations diverses 0,00 € 7 496,37 € 0,00 € 0,00 €

706810 Prestation stagiaires 0,00 € 0,00 € 0,00 €

707100 Ventes diverses

707200 Ventes boutique 395,00 € 111,00 € 447,34 €

707300 Ventes de passeports sportifs 1 600,00 € 1 600,00 € 1 600,00 € 1 168,00 € 1 424,00 € 1 352,00 € 1 016,00 € 1 400,00 €

707800 Recettes et remboursements divers 0,00 € 1 191,40 € 333,93 € 1 286,00 €

756100 Cotisations clubs 3 500,00 € 3 500,00 € 3 500,00 € 3 588,50 € 2 965,50 € 2 642,00 € 3 256,50 € 3 033,00 €

756200 Cotisations clubs - adhésion F.F.J.D.A.

756300 Partenariat 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 17 660,80 € 3 699,36 € 2 387,60 € 10 850,00 € 1 700,00 €

758000 Produits divers de gestion courante 0,32 € 7,81 € 0,25 € 0,86 € 4,00 €

30 600,00 € 30 600,00 € 30 600,00 € 44 629,43 € 29 496,31 € 32 033,37 € 30 495,07 € 26 910,92 €

RECETTES SUR ACTIVITÉS ANNEXES

708800 Autres recettes sur activités annexes 18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 19 212,66 € 17 701,24 € 0,00 € 1 483,00 € 0,00 €

708810 Participation des stagiaires 0,00 € 0,00 € 495,00 € 205,00 €

708820 Participation des compétiteurs
708830 C.O.R.G., passages grades

708860 Recettes publicitaires

18 000,00 € 18 000,00 € 18 000,00 € 19 212,66 € 17 701,24 € 0,00 € 1 978,00 € 205,00 €

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

741100 Aide Tournoi National 400,00 € 400,00 € 400,00 € 800,00 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 0,00 €

741200 Subventions A.N.S. 8 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 € 11 500,00 € 6 500,00 € 4 500,00 € 4 900,00 € 7 400,00 €

741201 Subventions IMPACT 2024 0,00 € 5 000,00 €

741300 Subventions SDJES / DRAJES / DRJSCS 4 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 500,00 €
742100 Suventions CONSEIL DEPARTEMENTAL 11 500,00 € 11 300,00 € 11 250,00 € 19 500,00 € 11 250,00 € 10 180,00 € 10 000,00 € 10 600,00 €

742200 Subvention Mairie Montauban 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 2 800,00 € 2 000,00 € 2 300,00 € 0,00 € 0,00 €

742300 Suvention CONSEIL REGIONAL 1 000,00 €

742301 Subvention Mairie Moissac 2 000,00 € 2 000,00 €

743000 Subventions Organismes privés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2,94 €

742400 Subvention CDOS 82 1 500,00 €

754120 Abandon Frais bénévole 880,00 € 548,00 € 0,00 € 0,00 €

755910 PLAN DE REPRISE 0,00 € 3 328,31 € 0,00 €

23 900,00 € 28 700,00 € 21 650,00 € 41 500,00 € 21 030,00 € 17 928,00 € 18 628,31 € 19 502,94 €

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION

781100 Reprise sur amortissements

781500 Reprise sur provisions

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

72 500,00 € 77 300,00 € 70 250,00 € 105 342,09 € 68 227,55 € 49 961,37 € 51 101,38 € 46 618,86 €

764000 Revenus des placements 0,00 € 0,00 € 130,25 € -0,01 €

768000 Autres pdts financiers 325,00 € 530,47 € 772,48 € 471,17 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 325,00 € 0,00 € 530,47 € 772,48 € 471,17 € 130,25 € -0,01 €

791200 Transfert de charges d'exploitations

771000 Produits exceptionnels sur opération de gestion 0,00 € 0,00 € 762,00 € 67,67 €

772000 Produits sur ex. antérieur 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 553,63 €

771300 Dons et Libéralités reçues

775000 Produits cessions éléments d'actif

778000 Autres pdts exceptionnels 0,00 € 0,00 € 50,50 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 812,50 € 1 621,30 €

72 500,00 € 77 625,00 € 70 250,00 € 105 872,56 € 69 000,03 € 50 432,54 € 52 044,13 € 48 240,15 €

9 702,72 € 971,55 €

72 500,00 € 77 625,00 € 70 250,00 € 105 872,56 € 78 702,75 € 51 404,09 € 52 044,13 € 48 240,15 €TOTAL GÉNÉRAL

TOTAL DES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION         c

TOTAL DES AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION  d

TOTAL  PRODUITS D'EXPLOITATION (a+b+c+d)      1

PRODUITS FINANCIERS

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS                        2

PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL DES PRODUIT EXCEPTIONNELS                   3

UTILISATION des FONDS PROPRES

Réalisation

TOTAL DES RECETTES ADMINISTRATIVES             a

TOTAL DES RECETTES SUR ACTIVITÉS ANNEXES  b

TOTAL DES PRODUITS ( 1+2+3+4+5 )

SOLDE DÉBITEUR - DÉFICIT

BUDGET PREVISIONNEL
Comité de Tarn et Garonne Judo

PRODUITS
PRODUITS D'EXPLOITATION



FORMULAIRE 1-6-1 – comité 
 

 

COMITÉ :   TARN ET GARONNE 
 
Adresse   12 rue des rosiers 82700 FINHAN 
 

 
 

POUVOIR DE REPRESENTATION D’UNE ASSOCIATION SPORTIVE 
 

POUVOIR INTERNE A L’ASSOCIATION 
 
Le comité directeur de l’association réuni le  ......................................................... mandate : 
 

- M.Mme …………………………………………… ..................................... (l’enseignant du club) 
 

licencié(e) sous le n°................................. 
 
et éventuellement, en cas d’empêchement du président : 
 

- M.Mme………………………………………….. ……………………………… suppléant du président,  
 

membre licencié(e) sous le n°……………… ...................................................................  
 
pour représenter notre association sportive et prendre part à tous les votes en ses lieu et 

place, lors de l’assemblée générale du comité  TARN ET GARONNE  

prévue le samedi 7 juin 2025  à  Nègrepelisse. 

 
 
 
Fait à  ..............................  le ………………………………….. 
 
 
 
Pour le comité directeur, M.Mme ……………………………… ....................................  président(e) 
 
Licencié(e) sous le n°………………….. 
 
 
 

 Signature 

Téléphone : 06 68 99 10 51 Email : lionel.quillet@wanadoo.fr 

 

LOGO 

 



FORMULAIRE 1-6-2 – comité 
 

COMITÉ :  TARN ET GARONNE 
 
Adresse 12 rue des rosiers 82700 FINHAN 
 

 
 

PROCURATION D’UNE ASSOCIATION SPORTIVE  
 

POUVOIR EXTERNE A L’ASSOCIATION 
 
Le comité directeur de l’association réuni le …………………………………………………..………..……… 
donne tous pouvoirs au président dûment mandaté de l’association : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
  
 
ou à son suppléant, membre du comité de …………………………………………………………………......... 
 
pour représenter notre association sportive et prendre part à tous les votes en ses lieu et 

place, lors de l’assemblée générale du comité  TARN-ET-GARONNE 

 prévue le samedi 7 juin 2025   à  Nègrepelisse. 

 
 
 
Fait à  ..............................  le ………………………………….. 
 
 
 
Pour le comité directeur, M.Mme ……………………………… ....................................  président(e) 
 
Licencié(e) sous le n°………………….. 
 
 
 

 Signature 

Téléphone : 06 68 99 10 51 Email : lionel.quillet@wanadoo.fr 

 

LOGO

 


